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SITUATION AU 1.1.1968 EN CE QUI CO;NCERNE LA MISE 

EN OEUVRE DES RECOMMANDATIONS DE L'ORGANE PERMANENT 

POUR LA SECURITE ET LA SALUBRITE DANS LES MINES DE HOUILLE 

ANNEXE II 





II .. 3 

Les recommandations, prises de position, directives et rapports que l'Organe 
permanent a élaborés depuis le commencement de son activité et transmis aux gouverne
ments ainsi qu'à diverses autres instances intéressées, en vertu de son mandat, soit 
pour suite à donner, soit pour information peuvent être classés en trois groupes, te• 
nant compte de l'époque de leur parution : 

A - les recommandations dont le texte est contenu dans les 1er et 2ème rapports de 
l'Organe permanent et dont la mise en oeuvre a été publiée pour la dernière fois 
d'après la situation au 1.1.1965 dans le 3ème rapport, 

B- les recommandations dont le texte est contenu dans le 3ème rapport de l'Orbane 
permanent et dont la mise en oeuvre a été publiée pour la première fois d'après 
la situation au 1.1.1966 dans le même rapport, 

C- les recommandations dont le texte est repris dans le 4ème rapport de l'Organe 
permanent et dont la mise en oeuvre est publiée pour la première fois d'après la 
situation au 1.1.1968 dans le présent rapport. 

dessous 

c 
c' 

NRC 

NRP 

E 

? 

A 

Les abréviations indiquées dans les tableaux ont les significations ci-

les recommandations auxquelles correspondent des dispositions nationales, 

les recommandations qui sans être reprises dans des dispositions juri
diques nationales sont appliquées en fait, 

les recommandations pour la mise en oeuvre desquelles des dispositions 
nouvelles ont été promulguées, 

les recommandations pour la mise en oeuvre desquelles des dispositions 
nouvelles sont en cours de préparation, 

l'établissement de dispositions nouvelles est à l'étude~ 

les mesures à prendre restaient incertaines, 

une adoption des prescriptions nationales était rejetée. 

Afin de procurer une certaine unité dans l'information périodique relative 
aux mesures prises, on a cité dans l'aperçu suivant non seulement les recommandations 
ayant pour but l'adaptation des règlements, indiquées à cet effet par des lettres 
repères, mais aussi celles dont la mise en oeuvre ne dépend pas nécessairement de dis
positions réglementaires ou légales; ces dernières relèvent d'autres dispositions 
d'application. 

La mise en oeuvre des recommandations et propositions citées ci-dessus est 
décrite dans les tableaux suivants, à l'aide d'explications résumées. 
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A- Info~mation périodique des suites données aux recommandations de l'Orbane permanent pour la 

sécurité et la salubrité dans les mines de houille pu~liées dans les 1er et 2ème rapports 

I.- QUESTIONS TECHNIQUES 

Nordrbein- Sarre Belgique France Italie Pays-Bas 
Recommandations de l'Organe permanent 

Westfalen 

1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 
1966 1968 1966 1968 1966 1968 1966 1968 1966 1968 1966 1968 

A,- ELECTRICITE 

1 - Recommandations sur l'élimination de 
l'huile des appareils électriques 
utilisés au fond (Ier Rapport de 
l'Organe permanent - page 7) 

2.a) Les résistances installées au 
fond ne doivent contenir aucune 
huile combustible (Dérogation 
pour résistance de démarrage de c' 
gros moteurs de pompes d'exhaure) c c NRP NRP lŒP NRP E + E C' c' c c 

-·-
b) Les condensateurs et transforma-

teurs installés au fond ne doi-
vent contenir aucune huile corn-
bustible ni aucun diélectrique 
susceptible de dégager des gaz 
nocifs, c c NRP NRP NRP NRP E E C' c' NRP NRP 

- . ., -· ---
- Sinon, prendre dispositions 

efficaces pour éviter que le 
personnel ne puisse être ex-
posé aux dangers pouvant ré-
sulter de ces appareils. c c c c NRP NRP C' c' C' c' NRP NRP 

-- ·-··- ····--- .. 

c) les disjoncteurs et les con tac-
teurs du fond soumis à une ten-
sion inférieure à 1.100 v. ne 
doivent contenir aucune huile C'+ C'+ 
combustible, c c NRP NRP NRP NRP NRP NRP C' c' NRP NRP --

d) Protéger le personnel contre les 
dangers pouvant résulter des 
disjoncteurs et contacteurs du 
fond soumis à une tension supé-
rieure à 1.100 v. et contenant 2) 
de 1 'huile combustible, c c c c NRP NRP c c -) c c c 

r--
3. Recommandation de poursuivre les 

recherches pour la mise au point 
de disjoncteurs et contacteurs 
haute tension à faible volume 
d'huile ou sans huile et présen-
tant les qualités requises pour 
un emploi sOr en milieu grisou-

A 1) Al) 2) _2) cP> c'3) 
C'+ C'+ 

~) ~) teux. - NRP NRP NRP NRP 

·-----
1) N'est pas transposable en prescription de l'Administration des Mines, 
2) Néant, 

'3) Des appareils satisfaisants existent pour des conditions à spécifier. 
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Nordrbein- Sarre Belgique France Italie Pays-Bas 
Recommandations de l'Organe permanent Westfalen 

1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 
1966 1968 1966 1968 1966 1968 1966 1968 1966 1968 1966 1968 

Recommandation d'étudier l'ac-
croissement de sécurité qu'il 
est possible d'obtenir en impe-
sant un carter antidéflagrant 
pour les seuls organes normale-
ment générateurs d'étincelles et 
en imposant une construction du 
type "sécurité renforcée" (er-
hlJhte Sicherhei t) pour le reste 

Al) 2) c~) E4) E4) du matériel Al) - -2) c·3) c c NRP NRP -- ·~·- -
4. Encouragement de l'emploi pour 

la haute tension de disjoncteurs 
à coupure sans huile ou à faible 
volume d'huile et de contacteurs 
sans huile dans les endroits non 

A 1) Al) 5) 5) C'+ c'+ 
grisouteux, c c NRP NRP NRP NRP c c E E .. ----- r----. --- ---~-

II - Recommandations relatives aux lignes 
de tir (2e rapport de l'Organe per-
manent - page 9) 

2. Recommandations relatives à 
toutes lignes de tir 

- Enveloppe isolante de bonne 
qualité pour chaque conducteur, c c c c NRC NRC c c NRP c' c c 

- Liaisons convenablement iso-
lées. c c c c NRC NRC c c NRP c' c c --

- Flexibilité convenable de la 
ligne de tir, c c c c 

1-· 
NRC NRC C' c' NRP c' c c 

- Ame conçue de manière à ne pas 
donner de chute de tension ex a- C'+ C'.J.. 
gérée, c c c c NRC NRC C' c' NRP c' NRP NRP 

-----
- Constitution et installation 

des lignes de manière à ré-
duire les risques de perte de 
courant (contacts avec objets NRP c'..!.. 
métalliques). c c c c NRC NRC c c c c + c NRP 

1------ r----f-· 
- Mesure de la résistance ohmi-

que du circuit avant tir dans 
certains genres de travaux ou 
intéressant un nombre imper-
tant de détonateurs. c c c c NRC NRC c c c c c c 

a) Lignes volantes 

- Vérification visuelle, avant· 
chaque tir c c c c [NRC NRC c c C' c' C' c' 

- Vérification minutieuse péric-
dique à la surface ou dans un 
atelier du fond par un agent 
spécialisé. c c c c INRC NRC c c E c' C' c' 

1) N'est pas transposable en prescription de l'Administration des Mines. 
2) Néant. 
3) Des appareils satisfaisants existent pour des conditions à spécifier. 
4) Des règles d'agrément ont été imposées pour le matériel de "sécurité renforcée" mais les exploi

tants conservent toute latitude en ce qui concerne le choix du mode de protection. 
5} En vue de l'agréation de certains de ces disjoncteurs. 
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Nordrhein- Sarre Belgique France Italie Pays-Bas 
Recommandations de l'Organe permanent Westfalen 

1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 
1966 1968 1966 1968 1966 1968 1966 1968 1966 196"8 1966 1968 

La vérification minutieuse corn-
prend au moins : 

- un examen visuel soigneux sur 
toute la longueur c c c c NRC NRC c c c c ~'+ E C'+E 

1-· 
- mesure de l'isolement entre 

les deux conducteurs lorsque 
la ligne est constituée par 
un câble, c c c c NRC NRC c c c c C' c' 

----
- mesure de la résistance 

ohmique de la ligne c c c c NRC NRC c c E c c c 
-·---

b) Lignes fixes 

- Nécessité de les soumettre à 
une vérification minutieuse 
périodique par un agent spé-

1) 1) cialisé. c c c c NRC NRC c c C' c' - -
1--

- Prendre note, à sa date, de 
A2) A2) l) 1) chaque vérification minutieusa c c NRC NRC c c E c' - -

··- ~--··-- --1--- -- --r---·--~ 
3, Recommandations supplémentaires 

relatives aux lignes de tir 
fixes et volantes utilisées dans 
les mines grisouteuses 

- Les lignes de tir devraient 
répondre à des spécifications 
couvrant toutes garanties en 
ce qui concerne : 

a.la résistance mécanique et, 
notamment, la résistance à 
la traction, la flexion et 
l'abrasion c c c c NRC NRC C' c' NRP NRP C+C' C+C' 

-·~ ..... 
b. l'isolement électrique c c c c NRC NRC C' c' NRP NRP C+C' C+C' 

c,l'étanchéité de l'enveloppe 
isolante et de la gaine de C'+ C'+ 
protection c c c c NRC NRC C' c' NRP NRP NRP NRP 

Recommandation de fixer des nor-
mes d'épreuve correspondant aux 

1) 1) spécifications adoptées, c c c c NRC NRC - - NRP NRP E E 
!-·· 

4. Recommandations complémentaires 
relatives aux lignes de tir fixes 
placées dans les mines grisou-
te uses 

- Placer les lignes fixes de ma-
ni ère à éviter autant que 
possible qu'elles soient dé té-
riorées par le fait des tirs 

1) _1) ou de toute autre cause. c c c c NRC NRC C' c' C' c' -
- Lorsque la ligne de tir est 

constituée par deux conduc-
te urs séparés, ceux-ci de-
vraient être placés à une dis-
tance suffisante 1 'un de l'au-
tre et de manière à permettre 

1) _1) le contrOle visuel. c c CE CE NRC NRC C' c' C' c' -

1) Néant. 
2) Ne paratt pas nécessaire et conduisait à un accroissement du travail administratif, 
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Nordrbein- Sarre Belgique France Italie Pays-Bas 
Recommandations de l'Organe permanent Westfalen 

1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 
1966 1968 1966 1968 1966 1968 1966 1968 1966 1968 1966 1968 

- Résistance mécanique suffi-
sante des lignes de tir instal 
lées dans les puits et gale-
ries inclinés. c c c c NRC NRC c c c c C' c' 

.. 

III - Recommandations - Sécurité des ré-
seaux du fond à l'égard du risque 
d'électrocution (2e Rapport de l'Or-
gane permanent - page 12). 

I. Les recommandations suivantes ne 
concernent que les réseaux M.T. 
(Moyenne Tension = Catégorie de 
tension usuelle des appareils 
d'utilisation du fond en courant 
alternatif triphasé (comprise 
entre 380 et 1.100 V). Ces ré-
seaux devraient répondre à l'en-
semble des recommandations ci-
après. 

Ces recommandations ne concernent 
pas les réseaux H.T., ni les ten-
sions inférieures à la M.T. uti-
lisées dans certaines applica-
tions (éclairage, perforation, 
téléphones, etc,) pour lesquelles 
des all~gements peuvent être sou-
vent consentis, ni les réseaux de 
traction à fil conducteur nu. 

IL Sécurité Electrocution 

A - Mesures de premier ordre 
(Protection contre le contact 
direct avec une phase sous 
tension) 

1, Tout contact accidentel avec 
une phase sous tension de-
vrait dans la mesure du pos-
si ble être empêché (emplace-
ment la mettant hors d'at-
teinte du personnel, inter-
position d'obstacles effica-
ces, mise sous enveloppe, 
isolation). c c c c c c c c c c c c 

-·---
2. Protéger mécaniquement les 

câbles utilisés en M.T. dans 
les réseaux du fond, soit par 
une armature métallique re-
liée aux masses, soit par une 
gaine de protection souple du c + c + 
meilleur modèle connu. c c c c c c c c c c NRP NRP 

---- Les câbles sans armure mé-
tallique seront protégés 
par des écrans individuels 
ou collectifs, capables en 
cas de défaut d'entratner 
le fonctionnement de dis-

cl> c2> positifs de protection. c c c c c c c c NRP NRP 

~. 

1) Pour de nouveaux cables. 
2) Pour les vieux câbles, un délai trans~toire jusqu'au 1.4.1972 est prévu. 
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Nordrhein- Sarre Belgique France Italie Pays-Bas 
Recommandations de l'Organe permanent Westfalen 

1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 
1966 1968 1966 1968 1966 1968 1966 1968 1966 1968 1966 1968 

3. L'ouverture des enveloppes 
contenant du matériel sous 
tension accessibles (de ca-
tégorie M. T.) ne devrait 
être autorisée qu'au per-
sonnel qualifié et dans des 
circonstances préalablement 
définies. c c c c c c c c c c c c 

t--- -~--1------1---·-- --
4. Le dépannage et l'entretien 

du matériel électrique ne 
devraient être confiés qu'à 
des agents qualifiés. c c c c c c c c c c c c 

--·-- ----
B - Mesures de second ordre 

(liaison équipotentielle 
des masses) 

1. Tous réseaux du fond de-
vraient comporter une liai-
son équipotentielle des 
masses et des pièces métal-
liques en liaison avec 
elles, de conductance suf-
fisante pour éviter l'appa-
rition de tensions supéri-
eu res à la T.B.T. entre 
deux points quelconques si-
multanément accessibles à 
un travailleur. c c c c c c c c c c NRP NRP 

--· . ~. -· 
2. Cette liaison équipotentiel-

le devrait assurer la conti-
nuité électrique des masses 
sur toute l'étendue du ré-
seau. Elle sera maintenue en 
parfait état et examinée 
aussi souvent qu'il sera né-
cessaire pour parvenir à ce 
résultat. c c c c c c c c c c NRP NRP 

~--· 
3. Cette liaison équipotentiel-

le devrait être mise à la 
terre, en un point du réseau 
au moins, par une prise de 
terre de résistance aussi 
faible que possible. c c c c c c c c c c NRP NRP 

-····-
4. Cette prise de terre de-

vrait être confondue avec 
la prise de terre du neutre 
lorsqu'elle existe, c c c c c c NRP NRP C' c' NRP NRP 

r--·· .. -·-
c - Mesures de troisième ordre 

(1 imita ti on de la durée des 
défauts) 

1. Dans les réseaux M.T. du 
fond, on devrait considérer 
comme dangereux, tout cou-
rant de défaut qui, circu-
lant par les masses ou la 
terre, fait apparattre en-
tre deux points quelconques 
simultanément accessibles à 
un travailleur, soit des 
masses soit d'une masse et 
de la terre, une tension su- NRP NRP 
périeure à la T.B.T. c c c c c c + C' + c' E c' c c 
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Nordrbein- Sarre Belgique France Italie Pays-Bas 
Recommandations de l'Organe permanent Westfalen 

1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 
1966 1968 1966 1968 1966 1968 1966 1968 1966 19G8 1966 1968 

2. Lorsque le neutre d'un réseau 
est mis à la terre Ear une 
impédance faible ou nulle ne 
limitant pas le courant de 
défaut éventuel à une faible 
valeur, le réseau devrait 
être muni d'organes de pro-
tection capables, à tout 
instant, de séparer automati-
quement de la source la par-
tie avariée du réseau (ou de 
le mettre totalement hors 
tension), avant que le cou-
rant de défaut circulant par 
les masses ou la terre n'at-

1) _1) 1) _1) 1) _1) NRP 
teigne une valeur dangereuse. - - - NRP ..:.. c' E E NRP NRP 

.. ·---·- .... --r--- ---·-1-· 
- La mise hors tension d'une 

partie ou de l'ensemble 
d'un réseau pouvant avoir 
des répercussions sérieuses 
sur l'alimentation d'organe! 
importants, il convient de 
prendre les précautions 
adéquates pour faire face à 
chaque cas. 

- La remise sous tension ne 
devrait être autorisée 
qu'après réparation ou éli-
mination du défaut, ou sur 
la décision d'un surveil-
lant qualifié ayant pris 
toutes les précautions né- NRP 
cessaires. c c c c NRP NRP NRP ..:.. c' E E c c 

~- ·-. 

3. Lorsque le neutre d'un réseau 
est isolé ou mis à la terre 
par une impédance limitant le 
courant de défaut éventuel à 
une faible valeur, le réseau 
devrait être muni d'organes d€ 
surveillance à fonctionnement 
permanent capables : 

a)-soit de contrOler l'isole-
ment des différentes par-
ties du réseau et de si-
gnaler leur mise en défaut NRP 
ou c c c c INRP NRP NRP + c' E E NRP NRP 

1-·· ·····-
-séparer automatiquement de 
sa source l'artère avariée 
(ou de mettre l'ensemble du NRP 
réseau hors tension), -1) -1) c c NRP NRP NRP + c' E E NRP NRP 

-Si aucun organe automatique 
de séparation n'est prévu, 
la responsabilité de la sé-
paration devrait être con-
fiée à un agent qualifié 
pouvant intervenir dès le 
fonctionnement du signal 
d'alarme du dispositif de 
surveillance et si le dé-
faut s'aggrave. c c c c NRP NRP INRP NRP E c' -1) -1) 

1) Néant, car on n'utilise que des réseaux isolés. 
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Nordrhein- Sarre Belgique France Italie Pays-Bas 
Recommandations de l'Organe permanent Westfalen 

1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.l. 1.1. 1.1. 
1966 1968 1966 1968 1966 1968 1966 1968 1966 1968 1966 1968 

-S'il y a coupure, la remi-
se sous tension ne devrait 
être autorisée qu'après 
réEaration ou élimination 
du défaut ou sur la déci-
sion d'un surveillant qua-
lifié ayant pris toutes 
les précautions nécessai-
res, c c c c NRP NRP NRP NRP E c' c c 

- .. . . ··-
-Si aucun organe au toma ti-

que de séparation n'est 
prévu, les câbles souples 
alimentant des engins mo-
biles devraient être élee-
triquement protégés par un 
dispositif automatique les 
mettant hors tension en 
cas de fuite due à une 
blessure de l'enveloppe 
isolante extérieure ou des 
enveloppes isolantes des 
phases. c c c c NRP NRP c c E c NRP NRP 

--
b)-soit de séparer automati-

quement de sa source l'ar-
tère avariée (ou de mettre 
l'ensemble du réseau hors 
tension) dès que se pro-
duit un défaut double en-
tratnant l'apparition dans 
les masses ou la terre d'un 
courant de défaut dange-
reux. 

-Dans ce cas, la remise sous 
tension ne devrait être 
possible qu'après répara-
tion ou élimination des 
défauts. -1) -1) -1) -1) NRP NRP NRP NRP E c' NRP NRP 

1--

N,B. Les commentaires relatifs à ces re-
commandations peuvent être trouvés 
aux pages 14 - 15 - 16 - 17 - 18 -
19 - 20 et 21 du deuxième rapport de 
l'Organe permanent pour la Sécurité 
dans les Mines de Houille. 

B.- MECANISATION ET LOCOMOTIVES 

1 - Recommandations sur l'équipement des 
locomotives (Ier rapport de l'Organe 
Eermanent - page 20) 

1, Les locomotives nouvelles doivent 
être munies de cabines fixes et 
rigides permettant à tout moment 
au machiniste d'observer suffisam-
ment la galerie vers l'avant et 
vers l'arrière sans sortir la tête 
de la cabine. (Par cabines fixes 
on entend des cabines qui font par-
tie intégrante de la superstructure 

1) Néant. 
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Nordrbein
Westfalen 

1.1. 1.1. 
1966 1968 

Sarre 

1.1. 1.1. 
1966 1968 

c 1) c 1) c 1) c 1) 

Belgique France 

1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 
1966 1968 1966 1968 

ou qui ne peuvent être démontées 
qu'au moyen d'un outillage spé
cial ou par une opération assez 
importante). A 2) A 2) A 2) A 2) NRP NRP 

c 3) c 3) 
E 4) E 4) 

2. Les locomotives déjà en service 
devraient être aménagées de fa-
çon à satisfaire à ces conditions. C c C c NRP NRP E E 

Italie Pays-Bas 

1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 
1966 1968 1966 1968 

c c c c 

c c A A 
1---- -·. --._, ____ ._. _ ___. __ -+--+---li---+---1---1-------J---j 

- Celles qui ne pourront pas être 
aménagées devront être retirées 
du service dans un délai maxi
mum à fixer par l'autorité 
compétente ou C c c c NRP NRP E E c c A A 

1--··-- -···--f----._.---+----1----+-----t---+--·+----1----~ 
- affectées exclusivement à des 

parcours où le gabarit dépas
serait certaines limites. c c c c NRP NRP E E A A E E 

1-- ·- .. ---1-----·- 1--·---4-·--1---4----1---4--+--+---4--4----1 

3. Pour certains types de locomoti
ves ou dans des conditions d'em
ploi particulières, l'autorité 
compétente peut accorder des dé
rogations aux dispositions ci
dessus moyennant la prescription 
de mesures de sécurité équiva
lentes. c c c NRP NRP E E C 5) A c 

~-----1-----4----~----+---4-----+--+---1----4--~--~-~ 

E E 

II - Recommandations sur la neutralisation 
des gaz d'échappement des moteurs 
Diesel (Ier Rapport de l'Organe per
manent - page 21) 

- Généraliser l'emploi de démarreurs 
perfectionnés. c c E E E E ? ? ? ? E E 

-Pousser les recherches pour l'amé
lioration de la combustion par ca
talyse. 

1--·--- 1--- -·----f---·f---+---+---+---+---1-----+--+---1 

A 6) A 6) EOP EOP E E ? ? ? - 6) A 6) A 6 

-Attirer l'attention des exploita-
tions sur l'existence de ce procédé. -7)- 7) -7) - 7) -1)- 7)- 7) - 7)- 7) - 7) -7) - 7J 

- Continuer les recherches pour la 
réalisation de transmissions automa
tiques permettant le fonctionnement 
à régime constant des moteurs Diesel 

- Ultérieurement, reprise des essais 
de l'épurateur d'oxyde de carbone 
Houdry. A 6) A 6) EOP EOP E 

1--

E ? ? ? - 6) A 6) A 6, 

1) Appliqué pour les locomotives de voies principales jusqu'à "obtenir une vue suffisante vers l'ar
rière", ce qui n'est pas réalisable techniquement d'une manière absolue. 

2) Pour les locomotives de chantier, il est renoncé à l'adaptation des prescriptions à la recomman-
dation,car les dangers d'accidents seront ainsi accrus. 

3) Pour les trolleys. 
4) En ce qui concerne les autres locomotives. 
5) Art. 689 du règlement minier ne prévoit qu'une dérogation temporaire. 
6) N'est pas transposable en prescriptions de l'Administration des Mines. 
7) Néant. 
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Nordrhein-
Westfalen Sarre Belgique France Italie Pays-Bas 

Recommandations de l'Organe permanent 
1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 
1966 1968 1966 1968 1966 1968 1966 1968 1966 1968 1966 

c.- INCENDIES ET FEUX DE MINES 

I - Recommandations sur l'équipement des 
puits en vue de la prévention des 
incendies (1er Rapport de l'Organe 
permanent - page 15) 

2. Mesures tendant à éviter toute 
accumulation de graisse ou de 
poussières de charbon (1er Rap-
port de l'Organe permanent,· page 
15 et rapport de la Conférence, 
page 59, par. 2, al. c). 

- installer les skips dans toute 
la mesure du possible dans les 
puits de retour d'air; C' c' A A 2) E E A A C' c' c 

1- ··-1---· 
- donner des formes aérodynami-

ques à l'équipement des nou- c' c' CE c' veaux puits; E E E E E E c 
1---·-1-----

- en tout cas, prendre toutes me-
sures utiles pour éviter et 
supprimer toute accumulation 
de poussières. c c c c NRC NRC c c c c c 

-·-·- r------
3. Pose de conduite de dégazage de 

préférence dans les puits de re-
tour d'air (1er Rapport de l'Or-
ga ne permanent - page 16 et rap-
port de la Conférence, - page 59, 
par. 3, al, d). 

- Cette recommandation de la 
Conférence s'indique d'autant 
plus que la conduite est en 
surpression, c c c c NRC NRC E E A - 3) c 

4. Emplacement des câbles électri-
ques, des tuyauteries d'air 
comprimé et des conduites de dé-
gazage (1er Rapport de l'Organe 
permanent, page 16 et rapport de 
la Conférence, page 59, par. 3, 
al, c). 

- poser les câbles électriques et 
les tuyauteries d'air comprimé 
et de dégazage en dehors du 
compartiment de transport; c c c c NRC NRC E E C 1 1) c' c 

- éviter que tous les câbles élee-
triques ne soient placés dans u11 
seul puits, c c c c NRC NRC E E C' c' c 

II - Directives concernant la lutte par 
arrosage contre les incendies de 
puits (2ème Rapport de l'Organe per-
manent - page 24) 

1. Installations 

a) Un dispositif permettant de 
déverser au moins 50 1 d'eau 

1) En ce qui concerne les c~bles électriques ainsi que les conduites d'air comprimé; il n'existe 
pas de conduites de dégazage, 

2) Tous les skips encore utilisés sont installés dans les puits d'entrée d'air. 
3) Il n'existe pas de conduites de dégazage. 

1.1. 
1968 

c 

c 

c 

c 

c 

c 
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par minute et par m2 de sec-
tion doit être installé à la 
tête de chaque puits débou-
chant au jour. c c c c NRC NRC E E E E c c 

b) L'installation de ce disposi-
tif sera réalisée de telle fa-
çon que son débit ne puisse, 
à aucun moment, être affecté 
de façon sensible par la con-
sommation ou les pertes d'eau 
en d'autres endroits c c c c NRC NRC E E E E c c 

c) La conduite d'eau et le dispo-
sitif de déversement doivent 
être protégés contre le gel c c c c NRC NRC E E E E c c 

d) Là où les vannes de manoeuvre 
doivent être installées à l'ex-
térieur du bâtiment du puits, 
de telle sorte qu'on puisse 
les ouvrir à tout moment, ellee 
doivent être indiquées par un 
panneau de signalisation, c c c c NRC NRC E E E E c c 

2. Incendies dans le puits d'entrée 
d'air 

a) Mesures d'urgence 

- le plan de lutte contre l'in-
cendie doit définir, pour 
chaque puits d 1entrée d'air, 
la quantité maximum d'eau 
qui· pourra être déversée de 
façon à ne pas créer de dan-
gers supplémentaires pour le 
personnel par des modifica-
tions de l'aérage. A 1) A 1) A 2) A 2) E E E E E E E E 

- La vanne prévue à cet effet 
ne permettra pas de dépasser 
ce maximum. A 3) A 3) A 2) A 2) E E E E E E E E 

- En attendant l'intervention 
du chef des opérations de 
sauvetage et aussi longtemps 
qu'une inversion de l'aérage 
n'a pas encore eu lieu, on 
ne pourra déverser de 1 'eau 
dans le puits que par ouver-
ture èe la vanne désignée à 
cet effet. A 3) A 3) A 2) A 2) E E E E E E E E 

b) Mesures à prendre 2ar le chef 
des opérations de sauvetage 

- Le chef des opérations de 
sauvetage devra, compte tenu 
de toutes les circonstances, 
décider soit d'accro1tre le 
débit de l'arrosage soit de 
provoquer ou favoriser l'in-
version de l'aérage A 2) A 2) A 2) A 2) E E E E E E E E 

r-·-··--· -· 

1) Il y a doute quant à l'exécution possible de la recommandation; la quantité minimum d'eau est dé
finie. 

2) N'est pas transposable en prescriptions, 
3) Il y a doute quant à l'exécution possible de la recommandation. 
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-Pour faciliter l'inversion 
du courant d'aérage dans 
un puits d'entrée d'air en 
feu, après l'arrêt des 
ventilateurs principaux 
et l'ouverture du puits 
de retour d'air, on peut 
déverser de l'eau dans 
celui-ci. c c C' c' E E E E E E c c 

)-. 

- Si le courant d'air a été 
inversé par l'effet ther-
mique ou si cette inver-
sion a été provoquée, les 
puits d'entrée d'air sont 
à traiter comme des puits 
de retour d'air. c c C' c' E E E E E E c c 

- Si le débit d'arrosage cal-
culé en mesure d'urgence 
semble insuffisant pour 
empêcher une extension du 
feu, il faudra prévoir 
dans le plan de lutte des 
mesures supplémentaires : 

- arrosage simultané de 
tous les puits d'entrée 
d'air, ~ 1) A 1 A 1) A 1' E E E E E E E E 

- obturation partielle, à 
la surface, du puits 
d'entrée en feu, A 1) A 1 A 1) A 1~ NRC NRC E E E E E E 

1--· 
- fermeture des portes 

d'incendies au fond, etc. A 1) A l' c c E E E E E E E E 
~ 

3. Incendie dans le euits de re-
tour d'air 

- Dans ce puits, l'eau ne 
peut être déversée que sur 
ordre du chef des opéra-
tions de sauvetage. c c c c E E E E E E c c 

~·· 
- Aussi longtemps que des per-

sonnes se trouvent encore 
dans la mine, les quantités 
d'eau déversée doivent être 
réglées de façon que les 
gaz de combustion continuent 
à s'évacuer par ces puits. c c c c E E E E E E c c 

Nota. Des commentaires, exemple de calcul 
et abaque donnant les effets sur l'aérage 
de l'eau tombant dans un puits sont don-
nées aux pages 27 à 49 du 2ème Rapport 
de l'Organe permanent. 

1) N'est pas transposable en prescriptions; doit être décidé dans chaque cas particulier. 
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III - Recommandations pour l'isolement par 
barrages de feux et d'incendies de 
mine (2ème Rapport de l'Organe per-
manent, page 51) 

Note préliminaire 

Les recommandations ci-dessous ne 
doivent pas avoir un caractère ob li-
gatoire. Elles ne visent pas à sou-
mettre aux administrations des mines 
un règlement tout fait, mais au con-
traire à laisser aux autorités compé-
tentes le soin de décider elles-mêmes 
de la manière dont elles les met-
tront en application sous forme de 
règlements, circulaires ou instruc-
tions. 

Ces recommandations concernent uni-
quement la lutte proprement dite 
contre les feux et incendies de mine 
et ne visent pas les mesures qui doi-
vent être prises dès l'apparition du 
sinistre pour le sauvetage du per-
sonnel. 

A - Lorsqu'un feu ou un incendie de 
mine se déclare, il est in dis-
pensable d'effectuer les prépa-
ra tifs nécessaires à l'isolement 
éventuel par barrages dès le mo-
ment où se déroulent les opéra-
tions de lutte directe contre le 
feu ou l'incendie. c c c c NRC NRC C' c' C' c' c c 

1-. -·--- .. 

- Pour l'isolement par barrages, 
il faut en général construire 
des avant-barrages. c c c c NRC NRC C' c' C' c' c c 

C'est la construction de ces avant-
barrages qui fait l'objet des re-
commandations qui suivent : 

B - ConceEtion et exécution des 
avant-barrages 

1. S'il n'l': a Eas de risque (1) 
d'explosion : 

a) rendre les arrêts-barrages 
aussi étanches que possi-
ble et leur assurer une ·11-
aison solide avec le ter-
rain ferme, sur tout leur 
périmètre; c c c c NRC NRC C' c' E E c c 

b) on peut barrer d'abord la 
voie d'entrée d'air. c c c c NRC NRC C' c' E E c c 

-- ···-

1) Pour l'appréciation de ce risque, voir II a) page 52, 2ème Rapport de l'Organe permanent. 
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2. S'il y a risque d'exElosion 

a)-être renseigné à chaque 
instant, aussi complète-
ment que possible sur le 
risque d'explosion dans la 
zone du feu ou de l'incen-
die; c c c c NRC NRC C' c' E E c c 

-·· ·- ·-· -
-équiper éventuellement de 

vêtements ignifuges les 
équipes chargées de la 
construction des avant-
barrages; c c c c E E C' c' E E c c 

1-·· --· 
b)- rendre les avant-barrages 

aussi étanches que possi-
ble; c c c c NRC NRC C' c' E E c c 

-les rendre suffisamment so-
lides pour résister à une 
explosion; c c c c NRC NRC C' c' E E c c 

t--· 
c)-éviter autant que possible 

la constitution d'un mé-
lange gazeux en aménageant 
dans les avant-barrages 
des ouvertures suffisantes 
qui assureront une circu-
lation d'air suffisante 
dans le quartier incendié . 
pendant toute la durée de 
la construction des barra-
ges; c c c c NRC NRC C' c' E E c c 

1-- .. 

d)-prendre toutes mesures ap-
propriées pour diminuer 
autant que possible les 
conséquences d'une explo-
sion éventuelle (arrêts-
barrages en poussières 
stériles, en bacs à eau, 
ou schistification); c c c c NRC NRC c• c' E E c c 

--r--- --
e)-fermer simultanément, au-

tant que possible, les 
avant-barrages d'entrée et 
de sortie d'air; c c c c INRC NRC C' c' E E c c 

- utiliser pour cette opé-
ration le minimum de 
personnel indispensable; c c c c NRC NRC C' c' E E c c 

~-

- évacuer la zone jugée 
dangereuse dès la ferme-
ture des avant-barrages. c c c c NRC NRC C' c' E E c c 

c - Les barrages définitifs sont 
édifiés en dur, en maçonnerie 
ou en béton, sous la protection 
des avant-barrages. c c c c NRC NRC C' c' E E c c 

1-- --

Nota : 
Des commentaires de ces recommandations 
se trouvent aux pages 53 à 58 du 2ème 
Rapport de l'Organe permanent. 
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A.- Recommandations concernant les examens 
médicaux (2ème Rapport de l'Organe ~-

permanent - page 83) 

1 - Examens médicaux d'embauchage 

- Le travailleur qui sollicite un 
emploi dans la mine doit subir 
un examen médical d'embauchage; c c c c c c c c c c c c 

t------1----

- celui-ci doit conclure que le 
candidat ne présente pas de 
symptômes le rendant inapte à 
l'exercice de cet emploi; c c c c c c c c c c c c 

--~~ ··-- Il doit comporter 

- un examen général et 

- tous les examens particuliers 
jugés nécessaires à cette fin. c c c c c c c c c c c c 

- Parmi les examens pratiques de-
v ra figurer en ce qui concerne 
le thorax, une exploration radio 
graphique ou radiophotographique 
d'un format minimum de 70/70 mm; c c c c c c c c E c c c 

- l'exploration radiophotographi-
que devant pouvoir être complé-
tée en cas de besoin par une ex-
ploration radiophotographique de 
format standard (échelle 1/1). c c c c c c c c E c' c c 

-·-- -·· 

- La définition des examens prévus 
et c c c c c c c c E c' c c 

t--· ··t---- -· - de leurs modalités, ainsi que c c c c c c c c E c' c c 
1----

- les critères qui serviront de 
base aux conclusions du médecin c c c c c c c c E c' c c 

- devront être établis par des 
experts médicaux. c c c c c c c c E c' c c 

- S'il s'agit d'un embauchage pour 
un travail au fond ou à la sur-
face dans un endroit où le tra-
vailleur sera soumis au risque 
de poussières, cette opération 
devra révéler une image pulmo-
na ire normale, c c c c c c C' c' E c' c c 

1--- la notion d'image pulmonaire nor-
male devant être définie par des 
experts médicaux c c c c c c C' c' E c' c c 

- les conclusions sont à considé-
rer comme des minima. 

- Les indications concernant l'é-
numération des examens à effec-
tuer, 

- la pratique des examens radio-
logiques et 

- la notion d'image pulmonaire 
normale 
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- sont sujettes à révision dans 
chaque pays 

- aussi souvent que l'évolution 
des connaissances en matière 
médicale et radiologique, 

- celle des conditions de travail 
et 

- les progrès de la prévention le 
justifient. 

II - Examens médicaux particuliers 

1.-Le but de ces examens médicaux 
particuliers sera de vérifier 
- compte tenu, selon les cas, 

-de l'avis des services de for-
mation professionnelle c c c c NRP NRP C' c' E E c c 

-- r---·· 
-d'orientation professionnelle, 

de psychologie appliquée et c c c c NRP NRP C' c' E E C' c' 
-des autres services intéressés 
- l'aptitude d'un travailleur 
à exercer certaines fonctions 
particulières c c c c NRP NRP c c .:: c c c 

····r--- ··--------- -- --· 
2.-Semblables examens médicaux 

particuliers s'imposent dans 
le cas de fonctions 

- qui, soit en elles-mêmes, 
soit en raison des condi-
tions dans lesquelles elles 
sont exercées, présentent un 
risque particulier pour le 
travailleur lui-même ou 
d'autres personnes au point 
de vue de leur santé ou de 
leur sécurité, c c c c NRP NRP c c c c c c 

f-·· ._., ... 1---- --- ----
- ou qui présentent des exi-

genees particulières au point 
de vue de leur santé ou de 
leur sécurité 

- ou qui présentent des exi-
genees particulières au 
point de vue aptitudes phy-
siques ou qualités de carac-
tère. c c c c NRP NRP c c c c c c 

3. On n'a pas cherché à établir 
une liste exhaustive des cas 
dans lesquels semblables ex a-
mens médicaux spéciaux s'impo-
sent, laissant à chaque pays le 
soin d'établir semblable liste. 
A titre d'exemples, les cas 
suivants ont été cités : 

- les machines d'extraction, 

- les machinistes de bures, 

- les conducteurs d'engins mo-
torisés (locomotives, loco-
tracteurs et même conducteurs 
de voitures au jour), 
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- les travailleurs affectés à 
des chantiers chauds, 

- tous ceux qui sont affectés 
au maniement de cages 

III - Examens médicaux en cours d'emeloi 

A - Examens médicaux périodiques 

- Ces examens périodiques ont pour 
but de vérifier la permanence de 
l'aptitude à l'emploi, - - CE c c c c c c c c c 

~--- ---r-- --
- de déceler, aussi tOt que possi-

ble, les affections profession-
nelles et - - c c c c c c - c' c c 

~--- r--- •. 
- le cas échéant, de contribuer à 

la surveillance de l'état de 
santé de l'intéressé. - - c c c c c c - c' c c 

- Tous les travailleurs doivent 
être soumis à des examen!: médi-
caux périodiques, jcE 1) c' CE 1) c c c c c c c c c 

- La périodicité de ces examens 
est fixée à deux ans, c c CE NRC c c c 2) c 2) c 3) c 3) c c 

~ -·------
- Ce délai est réduit en ce qui 

concerne les travailleurs de 
moins de 21 ans. c c CE NRC c c c 4) c 4) c c E E 

1-----
- Ce délai doit être considéré 

comme délai maximum. c c - 5) - 5) - 5) - 5) c c c c c c 

Le délai peut, en outre, être 
réduit : 

- si l'état de santé du travailleur 
présente certaines caractéris-
tiques justifiant semblable ré-
duction; c c c c c c c c E c' C' c' 

!""'"-- --· - en fonction de la nature des 
travaux effectués; c c c c NRP NRP c c E E c c 

1--"' - -. 
- en raison de la nature des chan-

tiers où est occupé l'intéressé c c c c NRP NRP c c E E c c 

B - Examens médicaux à l'occasion 
d'un événement 

1. En cas de changement d'affec-
tation 

- En cas de changement de tra-
vail comportant un risque 
différent non encore envisa-
gé pour l'intéressé, il y a 
lieu de le soumettre à un 
examen spécial. c c CE c NRP NRP c c E E E E 

1) Appliqué pour ouvriers du fond; pour les ouvriers de surface, seulement pour certains groupes de 
travailleurs. 

2) La périodicité est fixée à un an. 
3) L'article 648 du règlement minier prévoit une périodicité de 1 an. 
4) Pour travailleurs de moins de 18 ans. 
5) Néant. 
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2. Examen médical après absence 

- Après une absence pour mala-
die ou accident, si la remise 
au travail de l'intéressé 
comporte des dangers pour sa 
sécurité ou celle d'autres 
personnes, il peut être sou-
mis à un examen médical par- NRP NRP 
ticulier c c C' c' NRP NRP +C' + c' E E C' c' 

~- -· --··4- -
- dont les modalités et l'am-

pleur sont à déterminer dans 
chaque cas. c c C' c' NRP NRP C' c' E E C' c' 
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I - Recommandations sur la sécurité des 
réseaux électriques du fond vis-à-
vis des risques d'incendie et d'ex-
plosion du grisou, (Doc, 1156/61/4). 

1. Recommandations sur la sécurité 
des réseaux électriques du fond 
à l'égard du risque d'incendie, 

A. Mesures de 1er ordre - Pré-
vent ion du risque d'incendie -----
l)Eviter les échauffements 

excessifs en service normal 
en donnant aux câbles et 
éléments conducteurs une 
conductance suffisante, Evi-
ter les échauffements locaux 
accidentels par une cons truc 
tian et une surveillance C+ c + 
convenables c c c c c c c c C' c NRP NRP 

1- ------· ~---···---
2)Réduire la probabilité de 

défaut entre conducteurs ou 
entre conducteurs et terre 
par une isolation ou un éloi- C+ c + 
gnement convenables. c c c c c c c c C' c' NRP NRP 

r-.. 
B. Mesures de second ordre -

Protection contre les effets 
d'un échauffement ou d'un dé-
faut 

!)Utilisation d'isolants ther- C+ c + 
miquement inaltérables, c c c c c c NRP NRP C' c' NRP NRP 

---·· 
2)Composer les enveloppes pro-

tégeant le matériel et les 
câbles par des matériaux ré-
sis tant au feu ou ne propa- NRC C+ c + 
geant pas la flamme. c c + E c NRP NRP c l) c 1) C' c' NRP NRP 

~-.. --- ···---· r----1-----f--- t--
- N'employer l'huile comme 

diélectrique que si le per-
sonnel n'est pas exposé aux C+ c + 
dangers d'incendie. c c c c NRP NRP c c C' c' NRP NRP 

3)Ecarter les dép~ts de matiè-
res combustibles ou inflam-
mables et les canalisations 
de fluides combustibles, des c + C'+ C'+ C+ c + 
installations électriques, NRC c C+C' C+C' c c NRP. NRP C' c' NRP NRP 

1--- -c. Mesures de troisième ordre-
Intervention sur le réseau 

!)Protection automatique des 
réseaux contre les surcharges C+ c + 
anormales, c c c c c c c c C' c NRP NRP 

1----
2)Protection automatique des 

réseaux contre les courts-
circuits; le pouvoir de cou-
pure de ces protections doit 
être au moins égal au courant 
de court-circuit maximal au C+ c + 
lieu où ils sont installés. c c c c c c NRP NRP C' c NRP ~RP 

1----.... 

1) En ce qui concerne les câbles armés. 
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Choisir ces organes et les 
régler en fonction du courant 
minimal de court-circuit 
franc pouvant survenir à 
l'extrémité du réseau qu'ils C+ C+ 
protègent. c c c c c c NRP NRP C' c' NRP NRP 

~ .. ·---· 
3)Prendre les dispositions pour 

assurer une protection effi-
cace contre les défauts de 
moindre intensité, suscep-
tibles d'échapper aux organes 
d'intervention précédents, et 
risquant de provoquer des C'+ C'+ 
échauffements dangereux. NRP NRP ? l) NRP NRP NRP c c C' c' NRP NRP 

t--
2. Recommandations sur la sécurité 

des réseaux électriques du fond 
à l'égard des risques d'inflam-
mation du grisou, 

A. Mesures de ler ordre - Pré-
vent ion des accumulations de 
grisou· 

l)Maintenir au vol.Sl.nage des 
installations électriques 
du fond, les teneurs en 
grisou au-dessous des va-
leurs limites fixées par 
les autorités compétentes. c c c c c c c c C' c c c 

·------ -----··-- !-----·- --~--- 1-·--~-
2)Réexaminer les conditions 

d'aérage avant toute instal 
lation électrique nouvelle 
ou toute extension d'une C'+ c'..!. 
installation existante. c c c c c c c c C' c' NRP NRP 

3)Examiner attentivement les 
conséquences possibles de 
toute modification à'explo~ 
tation, d'aérage ou de dé-
gazage susceptible d'entrai-
ner des perturbations au 
voisinage des installations 
électriques c c c c NRP NRP c c C' c' C' c' 

1-- .. 

B. Mesures de 2ème ordre -
Protection contre les risques 
d'inflammation 

l)Dans les quartiers grisou-
teux, n'utiliser que le 
matériel électrique et les 
circuits de sécurité vis-
à-vis du grisou, agréés ou 
autorisés par les autorités 
compétentes, et seulement 
dans les ~onditions défi- c + c + 
nies par elles, c c c c c c c c c c NRP NRP 

2)Le matériel électrique doit 
être installé, utilisé·, 
surveillé et entretenu de 
façon à ne pas perdre son 
caractère de sécurité vis- c + c + 
à-vis du grisou, c c c c c c c c C' c NRP NRP 

1) Des appareils appropriés pour la constatation de tels défauts manquent. 
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Les câbles d'alimentation 
doivent avoir une robus- c + c + 
tesse mécanique suffisante. c c c c c c c c c c NRP NRP 

1-- ··-··- . 
Installer et entretenir les 
câbles sans les blesser, c c c c c c c c C' c c c 

-· - --·-···-- ·-·--·- ----
c. Mesures de 3ème ordre -------Mise hors tension, 

!)Concevoir et installer les 
1·éseaux pour que les cou-
rants de défauts éventuels 
entre phase et terre soient 
réduits à une faible valeur c + c + 
ou rapidement interrompus, NRP NRP c c NRP NRP c c C' c NRP NRP 

--r-· 
2)Assurer une protection de 

préférence automatique 
contre les défauts entre 
phase et les défauts à la c 1)+ c 1)+ C'+ c'+ 
terre, NRP NRP NRP NRP NRP NRP c c C' c NRP NRP 

~- -- t---- ----- t---·--·-- ------- -----·- t---- t-----
3)Prendre des précautions 

pour éviter les risques 
d'incidents dans la recher-
che des défauts et leur lo- c 1)+ CC'+ CC'+ 
calisation. c c NRP c !NRP NRP c c C' c NRP NRP 

f--- -···· 
4)Protéger les câbles sans ar-

mure métallique et ceux ali-
mentant des engins mobiles 
dans les chantiers, par des 
écrans individuels ou col-
lect ifs capables, en cas de 
défaut, d'entratner le fonc-
tionnement d'organes de pro- c + c + C'+ C'+ 
tection, c c NRC c NRP NRP c c C' c' NRP NRP 

- t---· 
5)En cas d'élévation de la te-

neur en grisou au delà des 
limites prescrites, mettre 
toutes les parties intéres-
sées des réseaux hors ten-
sion. c c c c c c c c C' c c c 

Etablir des consignes pour 
maintenir en service, le 
cas échéant, certains a pp a-
re ils de ventilation, c c c c c c c c C' c C+C' C+C' 

Ne remettre sous tension 
qu'après retour à la nor-
male, et seulement sur ordre c + c + 
d'un agent qualifié. c c c c NRP NRP c c C' c NRP NRP 

Précautions complémentaires relatives 
aux mines à dégagements instantanés; 

10 Risques de détérioration Ear pro-
jections à l'occasion d'un D.I. 

- Ne pas électrifier les zones 
dangereuses, dans la limite des 
projections possibles, A A c c NRP NRP c 2) c 2) A 3) c 3~ A A 

1) Disponibles pour installations mobiles. 
2) Dans les mines à dégagements instantanés l'emploi de l'électricité est interdit sauf pour les lam

pes électriques et le tir des mines. Des dérogations peuvent toutefois être accordées par les in
génieurs en chef des mines en vue de l'emploi de câbles armés, téléphones et signalisations de sé
curité contre le grisou dans les voies d'entrée d'air frais non susceptibles d'être atteintes par 
un refoulement gazeux, ainsi que dans les voies principales de retour d'air, 

3) Il n'existe pas des mines à dégagements instantanés. Toutefois dans les mines ou parties des mines 
qui sont classées comme présentant des dégagements instantanés de grisou~ l'emploi de l'électricité~ 
sauf les lampes portative~ et l'allumage des mines~ est subordonné à l'autorisation de l'ingénieur 
en chef avec obligation d observer toutes autres mesures ou précautions ou autres restrictions qui 
peuvent être imposées dans l'autorisation telles que p.ex. les recommandations susmentionnées. 
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- Protéger le matériel et les câ-
bles pour le mettre à l'abri 
des chocs. A A c c c c c c A 1) c 1) c c 

1--· 
- Assurer au matériel, lors de sa 

construction? une robustesse 
suffisante. A A c c c c c c A 1) c 1) c c 

----- ----20 Risques dus aux bouffées de griSOt; 

- Renforcement de l'aérage C' c' C' c' C' c' c c A 1) c 1) c c 
- -·-··· ···-

- Utilisation d'appareils télédé-
tecteurs de grisou ou de pertur-
bat ions importantes de l'aérage 
et capables de 111ettre hors ten- C'+ c ..!.. 

sion les artères menacées. C' c' E 2) E 2) E E c c A 1) c 1) NRP NRP 
1----- ·--- -----·- ------· --·- ---- 1---1-· --r----- N'effectuer les tirs d'ébranle-

ment qu'après coupure du cou-
ra nt C' c· C' c' NRP NRP c c A 1) c 1) - -

~-----.. ·---t------ -- ------1--- t---· 3c Mesures électrotechniques comp~é-
men ta ires 

a)Préférer le régime du neutre mis 
à la terre par une forte impé-
dance, par exemple, du fait de 
l'utilisation d'un contrôleur 
d'isolement. c c c c NRP NRP NRP NRP A 1) c 1) NRP NRP 

b)Assurer une protection au toma-
tique aussi rapide que possible 
des réseaux contre tous les dé-
fauts d'isolement, même résis-
tants, entre phases et entre c + c ..!. c + c -+ 
phase à terre. NRP NRP NRP NRP NRP NRP c c ~ 1) c 1) NRP NRP 

·-
II - Directives générales sur la réouver-

ture des quartiers incendiés (doc~ 
1304/3/64) 3) 3) 

I. GENERALITES 

On peut être amené à ouvrir un 
quartier barré après un feu notam-
ment pour les raisons suivantes 

- dégagement des corps des vic-
times, 

- récupération de matériel, 

- récupération de galeries et 
chantiers, 

- rapprochement des barrages plus 
près du foyer, 

- reconnaissance du quartier, et 
même éventuellement 

- lutte directe contre l'incendie. 

1) Il n'existe pas des mines à dégagements instantanés. (Voir note 3 de la page précédente) 
2) Déjà appliqué dans des cas spéciaux. 
3) La réouverture des quartiers incendiés est effectuée,. sous sa responsabilité, par l'exploitant qui 

établit, en liaison avec le poste central de secours~un plan d'ouverture du quartier en fonction 
de l'importance et de la nature du feu et des conditions d'aérage du quartier. Les plans d'inter
ventions des postes centraux de secours tiennent largement compte des directives contenues dans le 
doc. 1304/3/64. 
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L'ouverture des quartiers barrés 
présente les dangers suivants : 

- dégagements de CO, d'air vicié 
et d'air chaud et humide, 

- explosion de grisou ou de gaz 
d'incendie lorsque l'incendie 
n'est pas éteint, 

- reprise éventuelle du feu, la-
quelle n'est pas nécessairement 
immédiate mais peut survenir 
même après un assez long laps 
de temps. 

Une reprise du feu ne peut se pro-
duire qu'à l'arrivée d'air frais 
sur l'emplacement de l'ancien 
foyer; c'est pourquoi, dans tous 
les travaux de réouverture d'un 
quartier barré, il faudra s'at-
tacher tout particulièrement à une 
surveillance constante des diffé-
rents circuits d'air. c c c c c c C' c' C' c' NRP NRP 

. --1-· -Il faudra essayer de reconnattre 
le plus rapidement possible l'en-
semble des régions suspectes d'a-
voir été des foyers d'incendies. E NRP C' c' C' c' C' c' C' c' C' c' 

---II. REGLES FONDAMENTALES 

On ne pourra procéder à l'ouver-
ture d'un quartier barré qu'après 
en avoir averti l'autorité compé-
tente ou en avoir obtenu l'auto-
risation. c c c c c c c 1) c 1) C' c 1) C' c' 

1---···-- -·- --Avant l'ouverture, il faut : 

Prélever des échantillons de gaz 
dans le quartier incendié, à cha-
que barrage et à tous les tuyaux 
de prise, c c c c c c C' c' C' c C' c' 
Apprécier les résultats d'analyse --1--·--

quant au caractère explosif de 
l'atmosphère de l'enceinte fermée 
et l'état du foyer; c c c c c c C' c' C' c C' c' 

~- ··--
Prendre en considération le temps 
de refroidissement de ce foyer. E NRP c c C' c' C' c' C' c' C' c' 

~----·· 
Dans la mesure du possible, une 
reconnaissance du quartier barré 
devrait avoir lieu préalablement 
à la remise de l'aérage ou à l'ex-
écution des travaux. A A C' c' C' c' C' c' C' c' C' c' 

-· Avant de passer à l'exécution il 
y a lieu d'établir conjointement 
avec la Centrale de sauvetage un 
plan d'ouverture du quartier. c c NRP c C' c' C' c' C' c' C' c' 

1) Pour l'ouverture des barrages isolant des quartiers où se sont développés des feux importants. 
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Sont à consigner dans ce plan : 

- la méthode, 

- la nature, l'ampleur et l'ordre 
des travaux, 

- la direction et la surveillance, 

- le contrOle de l'aérage et la 
composition de l'air, 

- l'organisation des liaisons, 

- la préparation du matériel néces-
saire, 

- l'évacuation, l'interdiction d'ac-
cès et la réoccupation des tra-
vaux miniers menacés, 

- l'intervention de l'équipe de sau-
vetage, 

- le déclenchement et l'enclenche-
ment ainsi que la mise hors ten-
sion d'installations électriques 
et de la partie du réseau intéres-
sé, 

- l'ouverture et la fermeture des 
dispositifs d'obturation des 
conduites d'air comprimé et d'eau 
et des conduites de captage de 
grisou, 

- la referme ture éventuelle en cas 
d'échec. c c c c C' c' C' c' C' c' C' c' 

~· ·-
La méthode à suivre pour ouvrir des 
quartiers barrés varie selon qu'il 
se trouve dans ce quartier : 

- des mélanges gazeux non explosifs, 
le restant après dilution, 

- des mélanges gazeux non explosifs 
pouvant le devenir par dilution 
avec de l'air ou 

- des mélanges gazeux explosifs. 

Les quartiers barrés peuvent être 
ouverts soit en un seul endroit, 
so·i t en plusieurs endroits à la fois 
Dans ce dernier cas, il s'établit 
automatiquement un aérage passant à 
travers le quartier incendié, dont 
il faut prévoir les répercussions. 
sur l'ensemble de l'aérage et sur le 
quartier lui-même, c c C'+C c'+c C' c' C' c' C' c' C' c' 

1--· ---
Un quartier barré peut être ouvert, 
soit par 

- l'ouverture d'un ou plusieurs bar-
rages d'incendie (avec ou sans 
utilisation d'un sas), soit par 

- recoupe du quartier incendié. 

Toutes les ouvertures qui seront 
pratiquées devront pouvoir être re-
fermées immédiatement en cas de be-
soin. c c c c c c C' c' C' c' C' c' 

1-
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Les barrages d'incendie ne doi-
vent être ouverts que sous la di-
rection du chef de service du 
fond et sous le contrOle constant 
des surveillants désignés par lui c c c c C' c' c c C' c C' c' 

--- --··----
Les travaux miniers qui, après 
l'ouverture des barrages, peuvent 
être exposés au parcours de gaz 
toxiques ou viciés ou d'explosion, 
doivent être au préalable évacués 
et interdits au personnel, c c c c C' c' c c C' c' c c 

·1--· .. 
Etant donné que l'état du foyer, 
les conditions régnant dans le 
quartier et les risques d'ex-
plosibili té des gaz peuvent se 
modifier durant l'ouverture du 
secteur barré, il faut, durant 
les travaux, déterminer à inter-
val les réguliers la composition 
des gaz d'incendie, c c c c c c c c C' c' C' c' 

~--- 1----- -----
Il faut fixer d'avance la nature 
et le nombre des échantillons 
ainsi que l'endroit où ils seront 
prélevés. c c c c C' c' C' c' C' c' C' c' 
A cette occasion, il faudra se 
méfier d'une éventuelle formation 
de nappes de gaz (la formation de 
nappes de gaz est, en général, 
favorisée par des faibles vites-
ses de courants d'air, et des 
courants d'air, et des différences 
de tempéra ture) • c c NRC c C' c' C' c' C' c c c 
Si l'on ouvre sachant que l'incen-
die n'est pas encore éteint ou si 
le foyer est ravivé par suite de 
l'ouverture du quartier barré, il 
faut refermer celui-ci immédiate-
ment, si la composition des gaz 
d'incendie se modifie de telle 
sorte qu'il pourrait y avoir ris-
que d'explosion. c c c c c c C' c' C' c' C' c' 

r--· 
Lorsqu'il s'agit d'un quartier 
contenant des mélanges gazeux non 
explosifs, ceci n'est obligatoire 
que si les travaux d'extinction 
ne semblent pas avoir de succès. c c C' c' C' c' C' C' C' c' C' c' 
Il appartient à l'équipe de sau-
vetage de procéder à l'ouverture 
et à la visite des quartiers in-
cendiés, même après qu'ils ont 
été ventilés. c c c c C' c' C' c' C' c' C' c' 
Sur l'entrée d'air, il n'est pas 
nécessaire que les travaux de 
percement des barrages soient ef-
fectués par l'équipe de sauvetage, 
tant qu'une irruption de gaz dan-
gereuse n'est pas à craindre, c c C' c' C' C' C' C' C' c' C' c' 
On devra tenir compte, pour l'em-
ploi des sauveteurs, des condi-
tions climatiques difficiles qui 
peuvent régner sur les lieux de 
leur intervention éventuelle. c c c c C' C' c c C' c' c c 
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III. OUVERTURES DE QUARTIERS INCENDIES 
CONTENANT DES MELANGES GAZEUX NON 
EXPLOSIFS, 

!)Ouverture en un seul point 

On peut envisager d'ouvrir en 
un seul point un quartier in-
cendié contenant des mélanges 
gazeux non explosifs, même si 
l'incendie n'est pas encore 
éteint. 

Il faut vérifier d'abord si les 
autres barrages et fermetures 
sont suffisamment étanches et 
ne présentent pas, en d'autres 
points des travaux miniers qui 
peuvent se trouver en communi-
cation avec le quartier incen-
dié, des risques de dégagement 
de gaz d'incendie et notamment 
d'oxyde de carbone c c c c C' c' C' c' C' c' C' c' 

-- - ---- ------- --
Si le barrage à ouvrir se trouvE 
sur le retour d'air du quartier, 
il faut surtout surveiller le 
dégagement d'oxyde de carbone 
ou d'autres gaz toxiques ou no-
cifs, c c C' c C' c' c c C' c' C' c' ---- .. 
Sur le point de savoir si les 
travaux dans le quartier incen-
dié doivent être effectués sans 
air ou avec un aérage secondai-
re, la décision sera prise sui-
vant les motifs de l'ouverture 
du quartier, la durée probable 
de l'inte~vention et les ris-
ques qu'elle comporte. Un aéra ge 
secondaire sera particulière-
ment souhaitable pour des tra-
vaux de longue durée, 

a,Travailler sans air, notamment 
derrière un sas, présente 
l'avantage que l'on ne risque 
pas de raviver le foyer d'in-
cendie. Lors des travaux d'ex-
tinction effectués sans aérage 
et dans des conditions elima-
tiques défavorables, il peut 
être opportun de monter tout 
d'abord des lances et des bu-
ses d'arrosage qui le cas 
échéant ne sont mises en ser-
vice que lorsque le personnel 
de sauvetage a quitté le 
quartier barré, c c c c C' c' C' c' C' c' C' c' -

b,Si l'on utilise un aéra ge se-
condaire, il faut procéder de 
préférence par ventilation as-
pirante. c c A l)jA 1) C' c' C' c' ? 2) 2) c ' c' 

1) Conformément aux expériences acquises, on utilise de préférence la ventilation secondaire soufflan
te, pour éviter que des gaz explosibles ne soient aspirés à travers le ventilateur. 

2) On utilise de préférence la ventilation secondaire soufflante. 
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Il est recommandé de séparer, 
par un barrage auxiliaire, la 
partie en aérage secondaire 
du quartier incendié de la 
partie non aérée, si le foyer 
se trouve dans cette dernière. c c c c C' c' C' c' C' c' C' c' 

f- -·-· ·~-----· 

2)0uverture en deux points pour 
établir un courant d'aérage 
dans le quartier barré 

Un quartier barré contenant des 
mélanges gazeux non explosifs 
ne doit être parcouru par un 
courant d'aérage que s'il est 
probable que l'incendie est 
éteint. c c c c C' c' C' c' C' c' C' c' 

1-· -··- ·--· --······- --··- 1--··-1--- --
Une équipe de sauvetage portant 
des appareils isolants peut 
déjà visiter le quartier barré 
pendant l'établissement de l'aé-
rage, pour reconnattre la si tua-
tion dans le quartier et étein-
dre les foyers d'incendie éven-
tuels. c c c c C' c' C' c' C'. C' C' c' 

~-

IV. OUVERTURE DE QUARTIERS BARRES 
CONTENANT DES MELANGES GAZEUX 
POUVANT DEVENIR EXPLOSIFS PAR 
DILUTION AVEC DE L'AIR 

l)Ouverture en un seul point 

On peut envisager d'ouvrir en 
un seul point un quartier barré 
contenant des mélanges gazeux 
pouvant devenir explosifs par 
dilution avec de l'air, même si 
l'incendie n'est pas encore 
éteint. 

Il faut cependant qu'un sas 
étanche se trouve devant le 
barrage à ouvrir, de manière 
que l'isolement reste garanti. c c c c C' c' C' c' C' c' C' c' 

Il y a lieu de vérifier au préa-
lable si les autres barrages et 
dispositifs d'obturation sont 
suffisamment étanches et ne 
présentent pas de risque de dé-
gagements de gaz d'incendie, en 
particulier d'oxyde de carbone 
en d'autres endroits des travau:>~ 

miniers pouvant se trouver en 
communication avec le quartier 
incendié. c c c c C' c' C' c' C' c' C' c' 

Lorsque le barrage à ouvrir se 
trouve sur le retour d'air, il 
faut surveiller notamment le 
dégagement d'oxyde de carbone, 
de méthane et d'air vicié. c c c c C' c' c c C' c' C' c' 

Tous les travaux doivent être 
effectués sans air. c c c c C' c' c c C' c' C' c' 
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Il faut contrôler par des pré-
lèvements réguliers d' échantil-
lons et par l'exploitation des 
résultats d'analyse si les mé-
langes gazeux demeurent non ex-
plosifs, c c c c C' c' c c C' c' C' c' 

-·' 
En ce qui concerne les travaux 
d'extinction, il y a lieu de se 
conformer aux directives préci-
sées au chapitre III.l. 
Si le champ doit être resserré, 
il faudra construire ce barrage 
dans des conditions climatiques 
supportables et éventuellement 
sans port d'un appareil isolant; 
on installera un aéra ge sec on-
daire. c c c c C' c' C' c' C' c' C' c' 

lo---- -Pour cela, on construira, en 
atmosphère inerte, un barrage 
auxiliaire que l'on étanchera 
(on estimera, suivant les ris-
ques à courir, si on peut 
construire plusieurs barrages 
auxiliaires successifs avant 
d'ériger le barrage définit if) . c c c c C' c' C' c' C' c' C' c' 

1----
La partie de la galerie ainsi 
gagnée sur l'incendie doit en-
suite être aérée par ventila-
tion secondaire afin de créer 
un climat favorable à la pose 
du barrage principal, c' c' c c C' c' C' c' C' c' C' c' 

1- --·-
Lors de la mise en oeuvre de 
l'aérage secondaire, il ne faut 
pas perdre de vue que le mélange 
gazeux devient explosif par di-
lut ion avec de l'air, C'est 
pourquoi il faudra au préalable 
être certain qu'il n'existe sur 
le parcours de ce mélange aucune 
source d'inflammation. c c C' c' C' c' C' c' C' c' C' c' 

f-· . -·-
De même il convient de s'assurer 
que le ventilateur utilisé ne 
peut provoquer de risque d'in-
flammation. c c c c C' c' C' c' C' c' C' c' 

1---
Préalablement à la mise en route 
de l'aérage secondaire il faut 
évacuer et interdire l'accès de 
tous les travaux miniers menacés 
par les gaz d'incendie ou par 
des explosions. c c c c C' c' C' c' C' c' C' c' 
Il faut, par la même occasion, 
mettre hors tension les intal-
lations électriques. c c c c C' c' C' c' c '1) c' 1) C' c' 

f--.. -

-· 
l) Une attention spéciale est portée sur le fait que les ventilateurs sont déconnectés. 
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Enfin, il faut autant que possible 
régler l'aérage de manière à évi-
ter que des mélanges gazeux pré-
sentant des risques d'explosion 
ne s'étendent sur de grandes dis-
tances, c c c c C' c' C' c' C' c' C' c' 

--· 
A cette fin, il faut au besoin 
renforcer le courant d'aérage, c c C' c' C' c' C' c' C' c' C' c' 

--··-·· ---p-··- -·-------~-·- 1---
2)0uverture en deux points du 

quartier d'incendie pour y éta-
blir un courant d'aérage 

Ce système d'ouverture entratne 
automatiquement la création d'un 
courant d'aérage dans le quartier 
ouvert, mais pas nécessairement 
dans toutes les branches si le 
quartier est très ramifié. Il faut 
donc,avant de le mettre en oeuvre, 
s'assurer qu'il n'y a plus d'in-
dice d'existence du feu dans le 
quartier. c c c c C' c' C' c' C' C' C' c' 
Par ailleurs, il faut qu'un délai 
suffisant se soit écoulé depuis 
l'extinction présumée du feu pour 
avoir permis un refroidissement 
suffisant du foyer, c c c c C' c' C' c' C' c' C' c' 

. - -· La meilleure méthode - si l'on 
peut l'appliquer - est de faire 
procéder à une reconnaissance en 
atmosphère inerte par des sauve-
teurs, A A c c C' c' C' c' C' c' C' c' 
Si cette méthode n'a pu être ad op-
tée, on utilisera les résultats 
des analyses d'échantillons pré-
levés aux tuyaux renifleurs pour 
pouvoir se rendre compte de l'état 
du foyer. c c c c C' c' C' c' C' c' C' c' 
De plus, dans de tels cas, il 
convient d'examiner s'il ne vau-
drait pas mieux employer le pro-
cédé décrit au chapitre IV, 1. E NRP - l) c' C' c' C' c' C' c' C' c' 

-Dans chaque cas, il faut s'effor-
cer de juger de la reprise possi-
ble du feu pendant l'assainisse-
ment par des analyses de gaz. C' c' c c C' c' C' c' C' c' C' c' 
Ceci est surtout valable dans 

1--·. 
le 

cas d'un quartier ramifié. C' c' c C' C' C' C' c' C' c' C' c' 
Avant d'établir le courant 

t---··· 
d'air 

dans le quartier incendié, il 
faut évacuer tous les ouvrages 
miniers qui peuvent être menacés 
par des gaz d'incendie ou des ex-
plosions de grisou ou de gaz d'in-
cendie lors de l'ouverture du bar-
rage, c c c c C' c' C' c' C' c' C' c' 

1) Néant, 
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Les installations électriques de 
ces travaux seront mises hors 
tension. c c c c c c C' c' C' C' C' c' 

t--·-· 
Pour des raisons de sécurité, il 
est opportun d'ouvrir d'abord le 
barrage de retour d'air, E NRP c c C' c' C' c' C' C' C' c' 

-· 
Après le retrait de l'équipe de 
sauvetage, on procédera à l'ou-
vertu re du barrage d'entrée d'air E NRP c c C' c' C' c' C' C' C' c' 

-------t----
Lors de l'établissement du cou-
rant d'air dans le quartier in-
cendié, il faut contrôler le 
débit d'air et la teneur en gaz 
explosibles de l'air parcourant 
le quartier incendié ainsi que du 
circuit qu'il rejoint ensuite. c c c c C' c' C' c' C' c' C' c' 

--- r------ ---~--·- t------ ---·- r------r--Les deux circuits d'aérage seront 
ajustés réciproquement de manière 
à éviter qu'après leur jonction 
des mélanges gazeux explosifs ne 
s'accumulent sur de grandes éten-
dues, c c c c C' c' C' c' C' c' C' c' 

~-
Il est défendu de visiter les 
quartiers incendiés tant qu'ils 
ne sont pas assainis, c c c c C' c' C' c' C' c' C' c' 

v. OUVERTURE DE QUARTIERS INCENDIES 
CONTENANT DES MELANGES GAZEUX EX-
PLOSIFS 

Tant que la présence de mélanges 
gazeux explosifs est constatée der-
rière les barrages, les quartiers 
barrés ne doivent être ouverts ni 
d'un seul cOté ni de deux cOtés, c c c c C' c' C' c' C' c' C' c' 

~·--- --· 
VI. OUVERTURE DE QUARTIERS INCENDIES 

INONDES 

Après le dénoyage, la composition 
de l'air des quartiers incendiés 
qui ont été inondés devra être sur-
veillée, c c C' c' C' c' C' c' C' c' C' c' 

----
Dans les travaux miniers où il y a 
du charbon en place, il faut compter 
après le dénoyage, avec un accrois-
sement du risque d'inflammation 
spontanée. 

Lorsque des quartiers incendiés ont 
été isolés, non par des barrages, 
mais par des noyages locaux, il faut 
lors de l'ouverture de tels quar-
tiers, observer mutatis mutandis les 
règles figurant aux chapitre I à v. c c C' c' C' c' C' c' C' c' C' c' 

VII, REOCCUPATION DES QUARTIERS INCENDIE~ 

Lorsque le quartier incendié a été 
assaini, les travaux miniers ne 
doivent être réoccupés que lorsque 
l'équipe de sauvetage a constaté la 
disparition des gaz nocifs. 1 c c c c C' c' C' c' C' c' C' c' 



II, 35 

Nordrbein- Sarre 
Recommandations de l'Organe permanent Westfalen Belgique France Italie Pays-Bas 

1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 
1966 1968 1966 1968 1966 1968 1966 1968 1966 1968 1966 1968 

Si l'on se borne à réduire les 
dimensions du quartier incendié, 
les travaux miniers exempts de 
gaz nocifs ne seront réoccupés 
que lorsque le reste du quartier 
incendié aura été isolé par des 
barrages définitifs, c c c c C' c' C' c' C' ...... C' c' ~ -- ---"- 1--"··-

III - Directives relatives à l'édification 
d'avant-barrages en pl§tre pour 
combattre les incendies de mine 
(doc, 4928/63/2) 

Chaque fois qu'il est possible et 
avantageux de le faire, la construc-
tian de barrages en plâtre est pré-
conisée pour l'isolement par barrage 
d'incendies et feux de mine, 

Ce procédé est-il employé dans la 
pratique conformément aux directives 1) 2) 2) 
contenues dans le rapport? NRP NRP non NRC oui oui oui oui E E E E 

L'emploi de ce procédé est-il pres-
crit par une réglementation? NRP NRP non NRC non non non non E non E E 

-------
Ce procédé est-il employé selon 
d'autres méthodes? NRP NRP non oui non non non non E non E E 

Ce procédé modifié est-il prescrit 
par une réglementation? NRP NRP non oui non non non non E non E E 

IV - Deuxième rapport concernant les spé-
cifications et conditions d'essai 
relatives aux liquides difficile~ent 
inflammables pour transmission mé-
ca nique (doc, 700/2/63) 

Deuxième partie - Spécifications et 
conditions d'essai <eage 12) 

Article 1 - Autorisation 

1. Avant l'utilisation dans les mines 
d'un liquide difficilement inflam-
mable pour transmissions et corn-

~ '3) mandes hydrauliques, il devrait C'3) 
être établi un certificat. c c NRC c C' c' k-E 4) E 4) E E E E 

De ce certificat, il doit ressor-
tir que ce produit a été soumis 
au cycle d'essais suivant : 
a)Essais de laboratoire (art. 3 à 

"7) 

aa)pour la détermination des 
critères c c NRC c C' c' C'E C'E E E E E 

1) Il est envisagé d'effectuer des essais sur des barrages confectionnés à l'aide de cendrées volan
tes, en remplacement des barrages en plAtre. Il est prévu d'effectuer en rapport avec ces travaux 
des essais de barrages en plAtre, 

2) Le choix des moyens est laissé à l'exploitant. 
3) Le Cahier des charges des charbonnages de France tient compte des recommandations de l'Orga~e per

manent. 
4) La question de l'établissement d'une réglementation est à l'étude à l'autorité compétente. 
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d'ininflammabilité (article 3 
- page 15) 

bb)pour la détermination des 
critères d'hygiène (article 4 
- page 16) 

cc)pour la détermination des 
critères technologiques (ar
ticle 5 - page 16) 

b)Essais de longue durée en ser
vice courant (article 8 - page 
24) 

2. Le cycle d'essais est dirigé par 
un organisme compétent. 

3. L'autorisation d'emploi dans les 
mines de houille devrait être su
bordonnée à la présentation du 
certificat mentionné au par. 1. 

Article 9 - Retrait de l'agrément 

Sur ln demande de l'organisme comp6-
tent, l'autorisation d'emploi dans 
les mines peut être retirée par l'au
torité qui l'a donnée. 

V, Rapport sur l'examen électromagnéti
qUe des câbles d'extraction (doc. 
8470, 64, 2). 

~esures prises en vue du perfectionne
ment des méthodes d'examens électroma
gnétiques des cnbleo., d'extraction et 
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1966 1968 
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c NRC C C' C' C'E C'E E E E E c 
r----~----+---~----~--~r---~----+---~----~--~r---~----1 

c c NRC C C' C' C'E C'E E E E E 
r-- . -- --- ·-t----t----lt----t---+---t-----1----t--·-4---t----·--

c c NRC C C' C' C'E C'E E E E E 

C' C c' c' C' c' c'E c':c E E E E 

~---+----+-----r--~----,_ _____ lr---~---+----t----+----4r----· 
1 ) 

~+C' C NRC C C' C' C'E C'E E E E E 

----- ------- -- ---- ----- r-------+----1- ---+--·-+---

c c NRC C C' C' C'E C'E E E E E 

r--+---+-----lf------+---+-----lf-----t---+-~r----t---+- .. 

c c NRC C NRP NRP C 'E C' E E E E E 

résultats obtenu~ C'2)C 2) 
C'2) c'2) 

- 3)- 3) ~'2) c'2) +4) _,_ 4) ? ? C' c' 
---- -- -- ------f---1------- -------- ------- -----·----1"----t---- ·-

VI. Rapport relatif à l'emploi des accé
léromètres enre~istreurs pour l'étude 
du fonctionnement des installations 
d'extraction (doc. 3725/1;61, page_J!l 

L'expérimentation des accéléromètres 
devrait se poursuivre et être étendue. C' c' - 2)- 2) ? E C' c' 

L'usage des accéléromètres devrait se 
développer. 

--- --- -- ----r---+---t-----t----lf------+---+---+---lf------1 

VIL Recommandation concernant la consulta----tion de spécialistes d'autres pays 
pour la direction des opérations de 
sauvetage en cas de ca tastropi'Îemi= 
nière (doc. 4364;61;3).-

C' 

1) En ce qui concerne les essais de longue durée. 

c' - 2)- 2) ? E C' 

2) Des essais sont en cours en vue de perfectionner les méthodes d'examens électromagnétiques, 
3) Des enregistrements sont effectués dans des cas particuliers, 

c' 

4) L'examen électromagnétique des c~bles est exigé dans le cas de certaines dérogations au règlement 
général sur l'exploitation des mines de combustibles. 
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~-----------------------------------------4~1~9~66. 19G8 

Dans certains cas de catastrophe mi
nière, la direction des travaux de 
sauvetage prend conseil auprès de 
techniciens particulièrement quali
fiés d'autres pays. 

A cet effet les chefs de centrales 

Sarre 

1.1. 1.1. 
1966 1958 

Belgique 

1.1. 1.1. 
1966 19G8 

France 

1.1. 1.1. 
1966 1968 

Italie 

1.1. l.l. 
1966 1968 

Pays-Bas 

1.1. 1.1. 
1966 19G8 

de sauvetage sont en possession d'un 
plan contenant les adresses les plus 
importantes et d'autres informations.C'l) C'l) - l)- 1) C'l) C'l) C'l) C'l) A 2) c' c'I) c'I) 

~ 
Ce plan est à tenir constamment à 

----.. - . ·- --------... - __ .. ____ ---- ---- i-----+---1----1----·1 

jour. 

VIII. Rapport relatif à l'appareillage 
électrique de sécurité vis-à-vis 
du grisou pourteïïSiàns nominales 
supérieures à __ l.lOO volts (doc, 
2400/6411) 0 

1, Quel usage a été fait des infor
mations contenues dans ce rapport 
et notamment dans quels milieux 
ont-elles été diffusées? 

2. Le groupe de travail a constaté 
que des recherches étaient pour
suivies dans les divers pays mem
bres en vue de la mise au point 
de disjoncteurs haute tension à 
faible volume d'huile ou sans 
huile et présentant les qualités 
requises pour un emploi sOr en 
milieu grisouteux. 

Quel est l'état d'avancement de 
ces recherches et quelles indica
tions ont-elles fournies jusqu'à 
présent? 

3, Le groupe de travail a constaté 
qu'en matière de contacteurs le 
recours à l'huile était général et 
que des recherches restaient in
dispensables en vue de la réduire 
ou de la supprimer, Quelles sont 
les recherches en cours à ce 
sujet? 

4. Dans ce rapport, on constate qu'en 
matière de disjoncteurs pour des 
tensions supérieures à 1,100 volts 
la tendance générale était de ré
duire ou de supprimer les volumes 
d'huile utilisés et que notamment 
les disjoncteurs sans huile à pô
les séparés ou à volume d'huile 
réduit se répandaient progressi
vement, dans la plupart des pays, 
au moins pour les installations 
nouvelles. 

c'l) c'l) -
-.. .... - - .... _ ---. 

3) 3) 4) 

- 1) c' c' 

4) 
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1) Les postes centraux de secours sont en contact avec les centrales de sauvetage des pays dE la 
Communauté. 

2) Ceci n'est pas applicable au bassin de Sulcis, 
3) Des essais concernant les contacteurs sans huile sont en cours, 
4) Des recherches de cette nature ne sont pas exécutées, 
5) Voir ci-dessus, 
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1.1. 1.1. 
1968 1968 

Ces constatations étaient déduites 
de la pratique suivie au cours 
des années 1960- 1962. 

CDmment ces tendances se sont-
elles développées aepuis lors? 1) l) 

1) Les tettclances se développent dans le même sens. 
~) Néant. 

Sarre 

1.1. 1.1. 
1966 1968 

2) 2) 

Be1aique J'rance Italie · Paya-Baa 

1.1. 1,1. 1.1. 1.1. 1.1 .. l.i. 1.1. 1.1. 
1966 1968 1966 1968 1966 1968 1966 1968 

3) 3) 4) 4) 4) 4) 2) 2) 

3) ~s appareils pourTont se répandre dans certaines limites lorsque la nouvelle réglementation sera 
p_rorou.lguée. 

4) Voir pa~e II, 37. 
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Recommandation pour la fixation de 
limites de climat (pour le texte-In-
tégral voir le doc. no 3034/4/62) 

1.1 On se fondera sur la définition 
américaine de la température ef-
fective (0 eff A basic scale). c c c c C' c' A A E NRP c c 

r-·--
Cependant, lors de la fixation 
de la température effective amé-
ricaine, on ne retiendra que 
jusqu'à concurrence de 3 mjs les 
vitesses de l'air dépassant cette 
limite. ~ 1) c 1) c c C' c' - - E NRP c c 

-- -·--- . ---- 1--·----- ----- ......... - 1----- --
1.2 Les indications de température 

devront être données de façon 
qu'elles soient comparables sur 
les bases définies sous 1.1. c c c c C' c' - - E NRP c c 

1--·· ··- ·--·- ·---- -----r--- t--· 
1.3 Les limites de climat fixées vau-

dront comme valeurs maximales. c c c c - - - - E NRP c c 
1--· --- ------ r------ t-------· -----~-

Les limites plus favorables pour 
le personnel demeureront in-
changées, c c c c - - - - E NRP - 3) - '3) 

~- ·1---- ------- ------~-- 1---- 1------· 
1.4 Il sera procédé à de nouvelles 

études sur l'efficacité et l'ex-
actitude des différentes me su-
res de climat. ? ? - - - - - - E NRP - 3) - 3) 

1-----· ---·-·· -------- -·--·--·-· ··-·---·--· -----· ----·--·-- ----
2. Fixation d'une limite climatique 

maximale 

2.2 Il est interdit de travailler ou 
de séjourner dans des chantiers 
où règne une température de plus 
de 32° eff A (basic scale) sauf 
dans les cas visés aux paragra-
ph es 2.3 et 2.4. c c c c - - 2) 2) E NRP c c 

2.3 Il peut être fait exception à 
l'interdiction de travailler ou 
de séjourner dans un chantier où 
la température est supérieure à 
32° eff A (basic scale), lorsque 
l'autorité compétente a délivré 
une autorisation et que les tra-
vailleurs qui s'y rendront ont 
été soumis au préalable à un ex a-
men médical. 

l) 3,5 rn/s. 
2) Sont considérés comme spécialement chauds (sans qu'il s'agisse d'une limite climatique maximale 

absolue) les chantiers où la température résultante atteint 28°C. 
3) Néant. 
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Néanmoins, les conditions sui
vantes doivent en outre être 
respectées : c 1) c 1) c c A !. E NRP c c 

1-··- --- 1-------- r-·- --+----t---+--+--~1----1---+---.J.---1 
2.3.1 L'autorisation de travail ne 

peut être accordée que pour un 
travail déterminé et pour une 
période fixée par l'autorité. C c c c A A E NRP c c 

2.3.2 Le travail doit être effectué 
sous contrOle médical. 

~ ·--·-t---t----+---+----tl-----t--+--+---1-----+--+----1 

Il y a lieu de consulter des 
experts médicaux pour la mise 
au point des directives à ob
server pour ce contrOle médi
cal prévu sous 2.3. 

~c;__+-..;;.c_+-c;;;__+....:c;.__+----+---·--:·--+----·-+---·-+-E~----+-N_R....:P-+_~c--~--~ 

c c E NRP c c 
1-- . . .. --· .. t----+---......,l----+--+------1---1----+--+--~---~ 

2,3,3 On ne doit pas travailler plus 
d'une heure d'affilée, Une 
pause appropriée dans une zone 
de température plus favorable 
doit ensuite être accordée. C c c c A A E NRP c c 

1--·---t---+--+---1-----+--+---+------4---·-- ·----·- ... -- ---
Les autorités compétentes 
fixeront en détail par écrit, 
en liaison avec le médecin 
compétent et avant le début 
des travaux,la durée du temps 
de travail ininterrompu, la 
durée et la fréquence des pau
ses, la zone de température 
dans laquelle ces pauses de~ 
vront être prises et toutes 
autres prescriptions jugées 
nécessaires. C 2) C 2) C c A A E NRP c c 

2.3.4 On fera appel à des personnes 
acclimatées. Les personnes 
âgées de plus de 40 ans de
vraient ne pas être affectées 
à de tels travaux. 

-- --t----t---+---t--+-·--+---1---+--+----'1--+---1 

c c E NRP c c 
1--·----t----+--+----1--+--f--+---l----1--+--1---1 

Les personnes âgées de moins de 
21 ans ou de plus de 45 ans ne 
peuvent y être affectées. C 

2.4 Il peut également être dérogé 
à l'interdiction de travailler 
ou de séjourner dans une tem
pérature de plus de 32° eff A 
(basic scale) en cas de danger 
imminent ou de circonstances 
particulières nécessitant une 
intervention immédiate. C 

Néanmoins, dans ce cas, il faut 
que : 

2.4.1 L'autorité compétente et le 
médecin compétent en soient 
avisés sans délai. 

1) Pour les équipes de sauvetage. 

c 

c ~ 3) c 3) -

c c c C' 

c c c C' 

2) Prévu d'une manière générale dans l'organisation du sauvetage. 

E NRP c c 

C' le 4) C_4) E NRP c c 

c' A A E NRP C c 

3) L'éloignement de personnes âgées de moins de 21 ans, du travail à haute température exceptionnel 
n'est pas prescrit, 

4) .•..•.•.•. ou de séjourner dans une température excessive ••.•..••• 
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2.4.2 L'exécution de ces travaux soit 
aussi rapidement que possible, 
rendue conforme aux conditions 
exposées sous 2.3.1 à 2.3.4 c c c c C' c' C' c' E NRP c 

f- --
3. Zone climatique entre 32° eff A 

et 28° eff A (basic scale) 1) 1) 

3.1.1 Les personnes occupées à ces 
travaux devront avoir été ju-
gées aptes à la suite d'un ex a-
men médical. A A C' c' - - c c E NRP C' 

--· ----· 
Cet examen doit porter spécia-
lement sur le coeur et l'appa-
re il circulatoire. A A C' c' - - c c E NRP C' 

---- ------- 1-------- 1-------
Les personnes occupées de façon 
durable dans ce climat seront 
soumises, au moins une fois par 
an, à une visite médicale, A A - - - - c c E NRP C' 

1-·-·· 
En outre, les conditions sui-
vantes sont à observer : 

3,1.2 Dès que le climat d'un chantier 
dépasse 28° eff A (basic sc ale), 
il faut en informer par écrit 
l'autorité compétente, A A c 2) c 2) - - A A E NRP c 

~-----
3,1,3 La durée du séjour dans une zo-

ne où règne un climat de 30° 
eff A à 32° eff A (basic sc ale) 
est limitée à 5 heures et à A A c 3) c 3) - - A A E NRP c 
6 heures dans une zone où règne_ .... -----··- ·-·-- t--····--·- ---- ---··- 1-----··· -
un climat de 28° eff A à 30° 
eff A (basic scale). A A c c C' c' A A E NRP c 

~--· -~ --
3,1,4 En cas de travail dans une zone 

où règne un climat se situant 
entre 28° eff A et 32° eff A 
(basic scale) il doit être ap-
pliqué une méthode de rémunéra-
tian adaptée à ces conditions 
pour éviter le surmenage, A A A 4) A 4) - - C' c' E NRP C' 

-~---

3.1.5 Les conditions mentionnées sous 
3,1.3 et 3.1.4 s'appliquent à 
toute personne qui, durant un 
poste, doit travailler pendant 
plus de la moitié de la durée 
de ce poste dans une des zones 
de climat susvisées, A A c c - - A A E NRP C' 

1) Zone climatique supérieure à 2s•c. 
2) Si on atteint ou dépasse 30°=eff A (basic scale), mention à l'Administration des mines, 
3) Six heures. _ 
4) Ce point est à traiter conventionnellement en dehors de l'intervention de l'Administration des 

mines, 

1.1. 
1968 

c 

c' 

c' 

c' 

c 

c 

c 

c' 

c' 
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C- Information périodique des suites données aux recommandations de l'Organe permanent pour 

la sécurité et la salubrité dans les mines de houille publiées dans le 4ème rapport 

FACTEURS HUMAINS 

Nordrbein-
Westfalen Sarre Belgique France Italie Pays-Bas 

Recommandations de l'Organe permanent 
1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 
19G8 1968 1968 1968 1968 1968 

I. Recommandations concernant les fac-
teurs ps~chologigues et sociologigues 
de la sécurité ~3ème rapport de 
l'Organe permanent, page 4352 

1. Mesures à prendre pour mettre les 
travailleurs à même de reconnai-
tre les dangers et d'exécuter 
leur tâche de façon à les éviter 

1.1 Reconnaître les dangers 

1.1.1 Avant l'ouverture d'un chantier 
ou d'un quartier et au cas où est 
prévue une modification sérieuse 
du personnel occupé ou des condi-
tions d'exploitation, il y a lieu 
d'étudier préalablement toutes 
les mesures à prendre pour faire 
face aux dangers qui sont suscep-
ti bles de se présenter c c c' c c' c' 

···········- ------ -- ---- ,_ ____ 
····--- --··- ··-·· ····- -·-······- ·-·······- --···- ...... ............... 

1.1.2 Pendant l'exploitation, sur base 
des indications fournies par la 
surveillance constante des condi-
tions de sécurité à laquelle il 
doit être procédé, il convient 
d'établir régulièrement des rap-
ports au sujet : 

a) des modifications des condi-
c'7) ti ons d'exploitation, 4) 

b) des accidents et incidents, c c' 
c) des situations dangereuses, c2)+ 

survenues au cours du travail, c'l) C+C' 5) c' c' c' .. -- ---···· 
Les éléments ainsi rassemblés • 
dans ces rapports devraient être 
exploités systématiquement, pour 

c2>+ perfectionner ou adapter les 
mesures de sécurité en vigueur c' 1) c' c' c' c' c' . ___ ......... 

1.1.3 Après la clOture de l'exploita-
tion sur la base des indications 
ainsi rassemblées au fur et à 
mesure de l'exploitation, il con- (',3) vient d'établir un dossier, c' 6) c' 8) c' 
résumant au moins les renseigne- ~-·· ·······----- !---· ·-r-· -
ments à conserver au sujet des mé- ,,3) thodes d'exploitation appliquées, ~ c' 6) c' c' c' 

----··- --· 
1) Prescrit par l'autorité pour des événements déterminés, sinon réglé le plus souvent par des 

consignes d'entreprise. 
2) Prescrit en cas d'accident. 
3) Lorsque de nouveaux procédés ou matériels sont introduits. 
4) On n'établit pas un rapport. Des instructions orales ou écrites sont données au personnel inté

ressé. 
5) On parle de ces situations au niveau de la direction et de la mattrise, mais on ne dresse pas de 

rapport. 
6) On n'établit pas de dossier, mais il est tenu compte des enseignements. 
7) En ce qui concerne la conduite des travaux et non l'exploitation comme il est dit dans le texte. 
8) Non seulement lorsque l'exploitation est terminée, mais dans tous les cas avec une périodicité 

hebdomadaire, mensuelle et annuelle. 
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des risques rencontrés avec les 
mesures prises pour les surmonter 
et des accidents, incidents et 
situations dangereuses qui sont 
survenues au cours de l'exploita
tion 

1.2 Faire connattre les dangers à 
tout intéressé 

1.2.1 Avant l'ouverture d'un quartier 
ou d'un chantier ou en cas d'une 
modification sérieuse dans les 
conditions d'exploitation, il 
convient de provoquer une réunion 
d'information avec échange de 
vues entre les représentants de 
la direction et le personnel de 
mattrise et de surveillance, les 
membres du service de sécurité 
et les travailleurs intéressés ou 
leurs représentants en vue de : 

- mettre chacun au courant de la 
situation 

- étudier les modalités du tra
vail à entreprendre 

- déterminer les méthodes de 
travail 

1.2.2 Les méthodes de travail détermi
nées doivent être portées à la 
connaissance des travailleurs 
intéressés par les moyens les 
plus appropriés 

1.2.3 Au cours de l'exécution des tra
vaux, il convient que le person
nel de direction, de mattrise ou 
de surveillance rappelle les dis
positions et instructions à ob
server aussi souvent que le besoin 
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1.1. 
1968 

Sarre 

1.1. 
1968 

c 

Belgique 

1.1. 
1968 

2) 

France 

1.1. 
1968 

c' 

Italie 

1.1. 
1968 

c' 

Pays-Bas 

1.1. 
1968 

c' 

c'l) 
~·--4-----~----+----~----+---~~--~----4-----+----+----~----~ 

c' c' c' 2) c 

c' c' c' c' 3) 
r---4----+--~~--4----r--~~--+----+----~--+----T---·· 

c' c c' c' 
-·---+--~~--+----+--~----+---~--~~--+---~~~----

c c 

peut s'en faire sentir pour com
battre l'accoutumance aux dangers C c c' c c' c' 

~---~---+--~~--~---r----~--+----+----~--+---~---

1.2.4 Si les observations faites en 
cours d'activité rendent néces
saires de nouvelles instructions 
au point de vue sécurité, celles
ci doivent également être portées 
systématiquement à la connaissance 
de tout intéressé C c c' c c' 

~---+----~----+---~~--~----4---~~---4----~----+---~~--· 

1.2.5 Il convient également de s'orga
niser pour que les informations 
recueillies par toute personne 
participant effectivement au tra
vail concernant les situations 
dangereuses qui se présenteraient 
au cours de celui-ci soient por
tées à la connaissance du person
nel de direction c' c 

1) Lorsque de nouveaux procédés ou matériels sont introduits. 

c~ c' 

2) On n'établit pas de dossier, mais il est tenu compte des enseignements. 

~'+C c 

3) Cela se pratique au niveau ingénieur et surveillance, parfois même au niveau du Comité de sécurité 
mais pas au niveau d'une réunion rassemblant toutes les personnes mentionnées. 

4) Les délégués à la sécurité des ouvriers mineurs peuvent donner leurs avis et présenter leurs obser
vations dans les formes prévues par 1e code du travail. 

5) Au moyen d'instructions de service de la direction de la mine ou de notes de service des chefs de 
service et de surveillants. 
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1.3. Enseigner comment exécuter le 
travail de façon à éviter les 
dangers 

1.3.1 Tout travailleur destiné au tra
vail du fond doit recevoir : 

- une formation générale au 
métier de mineur du fond; 

- une formation spéciale pour la 
fonction à laquelle il est 
destiné; 

- les compléments de formation 
nécessaires pour tenir compte 
des conditions particulières 
de travail dans l'endroit où 
il sera occupé. 

1.3.2 Si l'intéressé change de travail 
ou doit effectuer celui-ci dans 
des conditions différentes, il 
doit recevoir les instructions 
complémentaires appropriées 

1.3.3 L'enseignement des mesures de 
sécurité doit être considéré 
comme faisant partie intégrante 
de la formation professionnelle 

1.4 Contrôler l'observation des 
règles en matière de sécurité 
durant l'exécution du travail 

1.4.1 Pendant l'exploitation, les 
conditions de sécurité doivent 
faire l'objet d'un contrOle 
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c' 3 ) c' 4) c 
1----+---+---+-----lf--··--·- ~-·-+---1----1-----~--·--·-1----+--~ 

c c 

c 1 ) c c ' c ' 4) c 
r-----+--+-----+--+-~1----+--+----4--+--1---1---~ 

~c---+----r-c---+----r-c_' __ r----r-c_' __ r----+-4~)~+----+-c~-+---·--

~, 2 ) c c' c' c' c' 
~---~---~-~~--4--4----+----4---~--4-----~---+----1 

c' 
t---4---+--·-+---- ·---

c c c' c' c' 

permanent C c c c c' c 

1.4.2 L'obligation de veiller à l'ob
servation des règles de sécurité 
et les responsabilités qui en 
découlent incombent au personnel 
de direction, de mattrise et de 

-----· 

surveillance ~c---+--~--r--~~c-~--4--c-~--~c~-1----+-c~-4----~ 
1.4.3 La surveillance qui doit s'exercer 

avec autorité doit chercher à per
fectionner chaque jour, sur base 
de l'expérience quotidienne, la 
formation et la qualification du 
travailleur et ne recourir aux 
sanctions qu'en cas de faute c'+ 

c' c' grave ou répétée C+C' C' 2l) 
t----+---+---r----1~--+--~----~~---+--~--+--~---

c' 

2. Formation du personnel de direc
tion, de maîtrise et de sur
veillance en matière de sécurité 

2.1. Généralités 

1) Prescrite pour des travaux déterminés, p. ex. pour les spécialistes d 1 aérage, les conducteurs de 
locomotives, les treuillistes. 

2) Prescrit par l'autorité pour des événements déterminés, sinon réglé le plus souvent par des 
consignes d'entreprise. 

3) Convention de la Commission nationale mixte des mines. 
4) Jusqu'à l'année 1963 des cours systématiques de formation ont été donnés; après 1963 il n'a plus 

été engagé de personnel et par conséquent l'apprentissage et la formation ne sont dispensés que 
si l'on introduit de nouvelles machines ou de nouveaux équipements. 

5) Concerne le dernier membre de la phrase : " ••• et ne recourir ••• " 
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Le personnel de mattrise et de 
surveillance doit être assuré de 
la stabilité de l'emploi dans 
les fonctions de surveillance 
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c' 
-----1----+--+----l--+----11----+--+--~--+----l----····· 

c' c' c' ? 

2.1.2 La formation professionnelle doit 
être adaptée aux caractéristiques 
de ses tâches et de ses responsa
bilités et notamment aux exigences 
particulières des divers grades 
qu'il convient de distinguer dans 
la hiérarchie du personnel de 
direction, de mattrise et de sur- c3) 
veillance c' 1) C +C' c' c~c' c' 

2.1.3 Le passage d'un grade à l'autre 
ne peut être autorisé que si 
l'intéressé a justifié ~osséder 
effectivement les connaissances 
et aptitudes requises 

2.2 Principes devant régir la forma
tion professionnelle du personnel 
de direction, de mattrise et de 
surveillance 

2.2.1 Les membres du personnel de 
direction, de mattrise et de 
surveillance doivent avoir une 
connaissance suffisante ; 

- des prescriptions en matière 
de sécurité; 

- des mesures à mettre en oeuvre 
pour éviter les dangers; 

- des équipements de sécurité et 
de leur mode d'utilisation; 

- des instructions en vigueur 
pour les divers corps de métier 
dont ils doivent surveiller les 
travaux et pour l'exécution des 
travaux dans les chantiers 
qu'ils ont à surveiller 

2.2.2 Les membres du personnel de direc
tion, de mattrise et de surveil
lance doivent être à même : 

- d'attirer de façon appropriée 
l'attention des travailleurs 
qu'ils commandent sur les 
risques inhérents au travail; 

- de leur enseigner la meilleure 
façon d'exécuter le travail 
pour éviter ces risques 

l-----+----t-----,1----t-----f-----+----t---+----t--- --- ·- --····· ... 

c' 1) c c' c' c' 4 c' 
~--···--!-----r----+-··-+---1--- r-··-·-+--·t--- -----·· ------ ·-·····-

c c c' c c' c 
···--·-+----11---+--+---l-----t----+---+----11--+---1···-····-

c c c' c c' c 

c c c' c c' c 

c c c' c c' c 
~~---+---~---~--~r----~---4---~~----+----- -----

c' c c' c c' c' 

c' c c' c' c' c' 
t----+--+---l---+-·--'t---+-----t----+---.......,1---+---t-·----

..__ ______________________ --' ___ _._ ___ ....__~ __ __._ ___ ...._ ___ &--_ __._ ____ _. ____ ..._ ___ ,__ __ ---···· 

1) Si certains surveillants ne sont pas reconnus par l'autorité, le soin d'exécution de cette recom-
mandation est laissé à l'exploitant. 

2) N'est pas transposable en prescriptions. 
3) Pour le boutefeu. 
4) Par concours interne de l'E.N.E.L. 
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2.2.3 Les membres du personnel de 
direction, de mattrise et de 
surveillance doivent être formés 
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à la pratique du commandement c' c' c' c' 

2.2.4 Une attention toute particulière 
doit être apportée au perfec
tionnement permanent de tous les 
membres du personnel de direc
tion, de mattrise et de surveil-

~------~--~----~----+----~~----+----4-----~--~~--~----+----

lance c' c' c' c' c' c' 

2.2.5 Les membres du personnel de 
direction, de mattrise et de 
surveillance doivent répondre 
et rendre compte : 

----+--+---+---+--l---1---l---1------11---l----l:_·-···· 

-de l'exécution de leur travail; c' c' c' c' c' c' 
- ainsi que des accidents et de 

tous autres événements dignes 
d'être notés, survenus au 
cours du travail dans les chan-

------l-----t-----4----+----l-·---l----f----+-----~--+----4-----··· 

tiers qu'ils surveillent c c' c' c' c c' 

2.2.6 Il convient d'exiger des membres 
du personnel de direction, de 
mattrise et de surveillance 
qu'ils soient à même de : 

- rédiger correctement les rap
ports d'accidents; 

- d'exploiter les renseignements 
fournis par ces rapports; 

- d'étudier les causes des acci
dents; 

- de rechercher les moyens per
mettant de prévenir les acci
dents; 

- de leur donner la formation 
nécessaire à cet effet 

2.3 Personnel chargé des tâches de 
formation 

2.3.1 Le personnel chargé des tâches 
de formation mentionnées sous 
1.3 et 2 doit être assez nombreux 
et disposer du temps et des 
moyens nécessaires pour pouvoir 
s'acquitter correctement de sa 

-·-----4----+---+----J-----+--~--~---1---+--+----- r---··· 

c c' c' c' c' 

c' c' c' 3
) c' c' c' 

--·---1-----+----J------1---- --·-- '---· ------ ---- ---· --- ----- ------···· 

c' c' c' c' 
---1---+---+---1---+--f---+--+---11---+·-------

c' 

c' c' c' c' c' 
~---+----~----r---~~--~----4---~~--~----~---+---~----· 

c c' c' c' c' 
t---+---+---+---+---11---+--+----tr--+--r--·-1---·· 

tâche C c c' c' 4) c' 

2.4 Etablissement des rapports 
d'accidents; formation des 
agents appelés à les remplir 

~-+--+--lf-----f---+-----11----t---+--1---+---+--·-

1) Pour les membres du personnel de direction. Pas de formation systématique au commandement pour 
les autres catégories. 

2) On ne considère pas que cela puisse constituer une matière d'enseignement; on préfère un contrOle 
continu de la conduite du personnel. 

3) Pour le personnel de direction. Pour le personnel de mattrise et de surveillance dans certains 
cas seulement. 

4) Jusqu'à l'année 1963 des cours systématiques de formation ont été donnés; après 1963 il n'a plus 
été engagé de personnel et par conséquent l'apprentissage et la formation ne sont dispensés que 
si l'on introduit de nouvelles machines ou de nouveaux équipements. 
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2.4.1 Les rapports d'accidents doivent, 
compte tenu de tous les facteurs 
tant humains que techniques à 
prendre en considération, donner 
tous renseignements utiles spé
cialement sur : 

- les circonstances, les consé
quences de l'accident, les 
causes; 

- les mesures proposées pour 
éviter la répétition d'acci
dents similaires 

2.4.2 Chacun des renseignements visés 
au point 2.4.1 doit pouvoir être 
fourni sous la forme d'une ré-
ponse à une question claire et 
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c' c' c' c 
~--;----+----r---;----+----r---~---+----r---~---+---·-

c' c' c' c 
~--·-+--+---+--+---+--+---·+----t---t---t---t---··· 

c c 

précise C c c c' c' c' 

2.4.3 Le formulaire utilisé pour ces 
rapports doit être établi et dis
posé de telle façon qu'il indique 
clairement quelles sont les ré
ponses à fournir par chacun des 

r----+----~----r----;----~----;---~r----+----~----r----;----~ 

agents appelés à intervenir dans 
l'établissement du rapport c' 1) c' c' c' c c 

2.4.4 Il doit laisser la place en 
outre à toute observation com
plémentaire et à tout croquis que 

1----~---+--_, ____ ~---r--~r---+----r--~r---+----r---1 

l'agent ou les agents intéressés 
pourraient avoir à ajouter c'l) c' c' c' c' c 

2.4.5 Les agents considérés doivent 
être instruits de : 

- la portée des diverses ques
tions; 

- la façon d'y répondre correc
tement 

2.4.6 Des exercices pratiques doivent 
être organisés pour attirer 
l'attention desdits agents sur 
les conséquences d'une omission, 
d'une négligence ou d'une impré
cision dans les réponses 

2.4.7 Il faut veiller systématiquement 
à ce que les réponses soient 

----t--r---+---+-~r---+----r-~r---+----r--~:--·- ... 

c c' c' c' c' c' 

c c' c' c' c' c' 
·---;----+---r---;----+---r--~---+---r--~--+- ·-

c' c' 2) c' 3) c' 
.... ---t----f-----t-----;-----f----1-----;------t-----f----t----f--····· 

complètes, précises et exactes C c' c c' c' c' 

2.4.8 Les rapports d'accidents visés 
dans le présent chapitre ne se
ront établis que dans le seul but 

--·-- --~---+-----+-----t-----t---+---+-----1----f----+--···· 

de la prévention des accidents c' c' c' c' c' c' 
~---+----+--_,r---;----r-~r---+----+--~r---+---r----

'-----------------------.-JL......_...f__-.-JL......_...J... _ ___.L __ _.__._..JL__._t__ __ ~·--~--L---·'---···· 

1) Le formulaire utilisé par l'association professionnelle des mines ne correspond pas en tous 
points. 

2) N'existe pas. 
3) Jusqu'à l'année 1963 des cours systématiques de formation ont été donnés; après 1963 il n'a plus 

été engagé de personnel et par conséquent l'apprentissage et la formation ne sont dispensés que 
si l'on introduit de nouvelles machines ou de nouveaux équipements. 



Recommandations de l'Organe permanent 

2.5 Nomination et promotion du per
sonnel de direction, de maîtrise 
et de surveillance 

2.5.1 Il faut faire en sorte qu'il y 
ait un nombre suffisant d'agents 
de direction, de maîtrise et de 
surveillance ayant une compétence 
suffisante tant pour les pro
blèmes techniques que pour les 
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questions de sécurité C+C C C+C' C' C+C' C' 

2.5.2 Le choix de ce personnel incombe 
à l'employeur qui en informe 
l'autorité compétente au moins 
en ce qui concerne les personnes 
affectées à la conduite des tra
vaux d'exploitation avec les in
dications utiles justifiant ce 
choix 

------<1---+--+---i---+----+---1----11---+---- --- r--····· 

c c c c 
1-·---·- ---t---t----t---t---+---+---f---~--- ... r-···· .. r--·-····· 

2.5.3 Dans l'intérêt d'une sélection 
efficace, il convient que soient 
définies préalablement les condi
tions minima exigées pour l'ac
cession soit par nomination ou 
par promotion, à une fonction de 
ces catégories ainsi que les cer
tificats et attestations à la 
production desquels l'accession 
à ces fonctions est subordonnée c' C 1) c' c4 ) c 

t----t--+--t-----lf----+--+----il---- i----···· '-- ·-- .. r-····· ·--· ........ . 
2.5.4 L'autorité compétente devrait 

être en mesure de vérifier les 
connaissances et les aptitudes 
tant au point de vue humain que 
technique des membres du person
nel de surveillance, de ma1trise 
ou de cadre si elle le juge utile 
et au moins dans les cas de dé-
faillance grave ou répétée C c A A c 

3. Utilité des examens psychotech
niques 

3.1 Lors du recrutement 

3.1.1 Il est recommandé de développer, 
dans toute la mesure du possible, 
la pratique d'un examen psycho
technique d'embauchage assez 
simple ayant essentiellement pour 
but : 

- de déterminer le niveau général 
d'intelligence du candidat; 

-de l'éliminer si ce niveau se 
situe au-dessous d'une limite 
déterminée 

··--- t----- r--·- r---- r--- ··- ·--· ---- ----·r-··-· ··-- ····-·---· ·-···· ..... .. ......... ··-·· ... . 

'' C+ A
5

) c c' 7 ' c' c' 8 ) c' 
····-·-·-t- ----+-----Ir·-r------1----f---- t---~·- · --·- r----- -·-···· 

c c' c' c 
~---+--t---+---+---t---+--t---t--+----tr----+-····. 

'--·---:------------------------·--- ___ ...._ __ _._ __ __._ ___ • ___ ·-·-·- ···--L-_,_ ______ ---- --··-·-

1) N'existe pas dans la pratique. 
2) Le nom du chef de service chargé dé la direction technique des travaux est porté par l'exploitant 

à la connaissance de l'ingénieu~ en chef des mines. 
3) En ce qui concerne les justifications du choix. 
4) La loi prévoit une disposition relative au titre approprié d'étude pour les qualifications des 

directeurs et des chefs de service. 
5) Les examens psychotechniques ne sont exigés que pour certaines fonctions (~chinistes d'extraction, 

conducteurs de locomotives); d'autres entreprises pratiquent ces examens pour d'autres fonctions. 
6) Pour les boutefeux. 
7) Cela a existé jusqu'à l'arrêt du recrutement. 
8) Voir note 3) de la page précédente. 
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3.2 Avant l'exercice de certaines 
fonctions 

3o2.1 Il convient en tout cas de sou
mettre les travailleurs candidats 
à des fonctions : 

- comportant des responsabilités 
particulières en ce qui con
cerne la sécurité collective 
ou 

- requérant des aptitudes spé
ciales en ce qui concerne l'in
telligence ou le caractère 

à un examen psychotechnique par
ticulier qui permette de vérifier 
s'ils possèdent les aptitudes 
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~---1----~----+---~~---r----~----~---4-----r----+---~~---l 

3.2.2 En collaboration avec les repré
sentants des employeurs et des 
travailleurs, l'autorité compé
tente doit tenir à jour la liste 
des fonctions pour lesquelles ces 
examens particuliers sont pres
crits et à cette fin relever les 
fonctions pour lesquelles l'ex
périence a fait apparattre que de 
tels examens sont nécessaires et 
réalisables dans la pratique c1> E 4) A E c' 

~--4----+--~~--4---~--~~--+----+----~--+---~----· 
3.3 Avant toute promotion d'un tra

vailleur dans une fonction de 
ma!trise ou de surveillance 

3.3.1 Doivent en tout état de cause 
subir un examen psychotechnique 
approprié, les travailleurs 
entrant en ligne de compte pour 
une promotion au sein du person
nel de surveillance ou de mat
trise 

3.4 Principes applicables aux diffé
rents examens psychotechniques 
prévus ci-dessus 

3.4.1 Les examens psychotechniques, 
prévus sous 3.2 et 3.3 doivent~ 
dans toute la mesure du possible, 
servir à l'orientation profes
sionnelle des travailleurs inté
ressés 

1) Voir note 5) de la page précédente. 

c c' 

2) Pour des machinistes d'extraction et conducteurs de locomotives. 
3) Jusqu'à l'arrêt du recrutement. 
4) N'existe pas. 

c' E c' 

c' 7) c' 

5) La qualification pour une promotion au sein du personnel de surveillance est déterminée au courant 
de la formation professionnelle prescrite par l'autorité. 

6) Lorsque le service psychologique existait. 
7) Jusqu'à l'année 1963 des cours systématiques de formation ont été donnés; après 1963 il n'a plus 

été engagé de personnel et par conséquent l'apprentissage et la formation ne sont dispensés que 
si l'on introduit de nouvelles machines ou de nouveaux équipements. 
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3.4.2 Il incombe à la direction de 
l'entreprise de définir les cri-
tères auxquels les postulants 
doivent satisfaire, soit lors du 
recrutement, soit lors de leur 
affectation ultérieure à cer-

Al) taines tâches E c' c' c' c' 
et de se faire conseiller à ce 

Al) sujet par le psychologue' E c' c' E c' 
-· 

3.4.3 L'avis du psychologue ne saurait 
être valable que pour une durée 
déterminée et doit être confronté 
avec les notations concernant le 
comportement professionnel de 

Al) c'2) 1' intéressé:'. E c' E c' 

1) Les examens psychotechniques ne sont exigés que pour certaines fonctions (machinistes d'extraction, 
conducteurs de locomotives); d'autres entreprises pratiquent ces examens pour d'autres fonctions. 

2) Lorsque le service psychologique existait. 
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OBSERVATIONS GENERALES AUX SUITES DONNEES PAR L'ITALIE 

Il est fait observer qu'en vertu de l'article 23 des règlements de police 
minière en vigueur 1 la matière visée dans le titre ci-dessus a été reprise dans les 
conventions collectives de travail. 

Les mines de charbon italiennes 1 qui 1 comme on sait, ne sont exploitées 
que dans le bassin de Sulcis (Sardaigne) 1 sont 1 depuis un certain temps 1 placées 
sous la tutelle de l'Ente Nazionale per l'Energia Elettrica (E.N.E.L.) 1 étant donné 
que toute leur production est destinée aux centrales thermiques de Porto Vesme (Ca
gliari). Le personnel des mines bénéficie des garanties offertes par la convention 
collective applicable aux travailleurs du secteur électrique1 qui est parmi les plus 
favorables actuellement en vigueur en Italie. En particulier, cette convention ex
clut la prestation de travail à la tâche, et par conséquent, il y aurait lieu de 
répondre négativement au questionnaire sur l'application de la recommandation en 
cause, ou de toute manière, de la considérer comme non conforme à la situation de 
fait. 

Toutefois 1 pour être complet, on a préféré formuler l'hypothèse vraiment 
peu probable de l'ouverture de nouvelles mines de charbon non liées directement à la 
production d'énergie électrique, et répondre aussi au questionnaire sur la base de 
la convention collective du 13 mai l9b7, applicable 'dans l'industrie extractive. 

Il est encore fait remarquer qu'à partir de la page 54 du questionnaire 
en cause, le symbole "C" et corrélativement les autres symboles utilisés pour la 
réponse, se réfèrent, non à des normes codifiées dans des lois ou dans des règle
ments1 mais à des clauses de la convention collective de travail susmentionnée. 
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II. Recommandations de principes à ob
server en raison des incidences pos
sibles du travail à la tâche sur la 
sécurité dans les mines de houille 
~ème rapport de 1 Organe permanent -
Annexe IV) 

1. L'application des systèmes de 
rémunération à la tâche 

1.1 Age minimum des travailleurs 
admis à travailler à la tâche 
et visites médicales 

1.1.1 Pour être admis à travailler à 
la tâche, un ouvrier doit : 

1.1. 2 

- être âgé de 18 ans au moins 

- avoir été soumis à un examen 
médical d'aptitude 

Cet examen médical doit être 
renouvelé périodiquement 

1.2 Les éléments du salaire à la 
tâche 

1.2.1 Il devra toujours être communiqué 
par écrit aux travailleurs inté
ressés quels sont les travaux 
compris dans la tâche en indi
quant les éléments permettant de 
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4) 1) 
r---------+---~----~--~~---+----+----4-----r----~---+--~ 

c c C NRP c 
------ --- ------ ·----- -------1----t-----t----+----

c c c c 

c c c5 > c 
r------ ·----- --- -----·- -·---·-- ---·----- ---- ·---·- -- -----1--1-----·-1-----·· 

calculer le montant des salaires 
qui y correspondent c' 6 c' c' c' c' c 

~---+---~---~--~~--r---4--~~---+---r---~--4---~ 

1.2.2 En vue de promouvoir la sécurité, 
le système de salaire à la tâche 
appliqué doit : 

- soit prévoir que les travaux 
importants pour la sécurité 
sont payés séparément aux 
ouvriers; 

- soit comporter des garanties 
équivalentes pour une bonne 
exécution de ces travaux 

1.2.3 Si des travaux de sécurité non 
prévus doivent être exécutés, le 
travailleur ne peut en subir 
aucun préjudice dans sa rémuné
ration 

c' c' 

c' c' 

c' c' 

c' c' c' 

c c c 
L------------------------------------L----L----.'-------L..----.J.-·---'-----J.----L---.L-..---1--...J.. ____ ----·· 

1) Des questions de rémunération ne peuvent faire l'objet de prescriptions par l'autorité; elles 
sont réglées/par des conventions collectives. 

2) Tous les tra~ailleurs sont soumis aux examens d'embauchage et réexamens périodiques. 
3) Réexamen radiologique périodique à des intervalles de 15 mois au maximum. Réexamen clinique 

périodique seulement en cas de signes évolutifs de pneumoconiose ou après avis médical. 
4) En vertu de l'article 23 du règlement minier en vigueur, cette question a fait l'objet des conven

tions collectives. Par conséquent à partir de la page 2 du questionnaire, les symboles employés 
ont trait aux clauses de convention collective du 13.5.1967. 

5) En vertu du règlement minier et des dispositions relatives au travail des jeunes. 
6) Réglé par les conventions collectives. 
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1.3 

1.3.1 

1.3.2 

Mode de détermination des tâches 
et des salaires y afférents 

Les travailleurs doivent avoir 
le droit de discuter avec les 
employeurs la détermination des 
tâches et des salaires afférents 
à celles--ci 

Si les pourparlers n'aboutissent 
pas à un accord, les travailleurs 
ou leurs représentants doivent 
avoir le droit de faire inter
venir le système de conciliation 
(voir point 4 ci-dessous) 

1.4 Les modes de rémunération à la 
~ 
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c' c' c 3) c 

1.4.1 Il semble opportun que le système 
de rémunération à la tâche indi
viduelle ne soit appliqué que si 
la nature des travaux à effectuer 
ne permet pas l'application d'un 
autre mode de rémunération à la 
tâche A2) c' ? c' c' c 

1.5 Fixation de la tâche 

1.5.1 La fixation de la tâche doit 
tenir compte : 

- du temps de travail effectif 
disponible au cours d'un poste 
normal; 

-de l'effort que l'on peut rai
sonnablement demander aux 
ouvriers pendant ce temps de 
travail, vu les conditions de 
travail; 

-du temps nécessaire à l'exécu
tion convenable des travaux 

1.6 Calcul du salaire à la tâche 

1.6.1 Le salaire des travailleurs doit 
être calculé sur base de formules 
facilement compréhensibles, de 
telle sorte que chaque travail
leur puisse calculer lui-même le 

~---+----+---~-----r----;---~r----r----+----;----;---~r---~ 

c' c' c c' c 

c' c E c 

c• 1 > c' c' c c' c 
~~-----~----r----+----4-----~---+---_,~---r----r----+--~ 

c' c c' c' 
salaire qui lui revient pour une 
période déterminée c• 1> c' 

1.7 Les résultats du travail à la 

1.7.1 

~ 

Il est nécessaire de prescrire 
des mesures périodiques des 
prestations effectuées en vue de 
la détermination de la rémunéra
tion qui en découle 

~---+----+----------r---4r----r----r----;----4r--~r----r---; 

~· 1 > c' c' c c' c 
~r------~---~------~---~---~~---r----+----;----~--~r---4 

ainsi que la communication de ces 
renseignements aux intéressés ~~-'_1_>-+----1--c_'-;-----r-c_'~t-----+-c---+----~-c_' __ ~--~-C---+---4 

1) Réglé par les conventions collectives. 
2) Pour certains travaux la tâche individuelle est considérée par les deux parties à la convention 

c9mme le mode de rémunération le plu~ approprié. 
3) La convention collective ne prévoit pas des procédures de conciliation; mais, en fait, cette pro

cédure existe et le ministère du travail et de la prévoyance sociale fait fonction d'arbitre 
(dont les décisions ne sont pas obligatoires). 
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1.7.2 Les travailleurs doivent être 
clairement informés des supplé
ments et déductions qui ont une 
incidence sur le montant du sa
laire, ainsi que des détails du 
calcul de ceux-ci 

2. Modification de la situation 
dans un chantier 

2.1 On peut mettre fin aux modalités 
d'application du système de sa
laire à la tâche en vigueur, ou 
modifier les éléments sur les
quels cette application est fon
dée, si les employeurs et les 
travailleurs sont d'accord sur 
le fait que des difficultés sub
stantielles justifiant cette ré-
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si cet accord ne peut être obtenu, 
les travailleurs doivent avoir 
le droit de demander immédiate-
ment cette résiliation ou cette 
modification 

2.1.1 Au cas où, pendant la durée des 
difficultés, les travailleurs ne 
peuvent pas être payés à la tâch~ 
ils doivent percevoir un salaire 
approprié compte tenu de la caté
gorie à laquelle ils appar-
tiennent c• 1> 

3. La direction et les personnes 
préposées par elle à la sur
veillance 

3.1 Dans l'intérêt de la sécurité, 
lorsque les ouvriers travaillent 
à la tâche dans un chantier, une 
surveillance renforcée doit être 
assurée 

3.1.1 La non-exécution en temps voulu 
de travaux de sécurité pouvant 
entratner des risques particu
liers, le personnel de surveil
lance doit donner, en ce sens, 
les instructions formelles et 
nécessaires aux ouvriers et véri
fier régulièrement qu'ils s'y 

c' 

conforment c' 

3.2 Système salarial du personnel de 
direction et de surveillance 

3.2.1 Le personnel de direction et le 
personnel de surveillance étant 
responsable non seulement de 
l'organisation et de la bonne 
marche de l'exploitation, mais 

1) Réglé par les conventions collectives. 

c' c' c 

c' c' c 

c' ? c' 

c' c c 

2) Est prévu dans les accords au niveau de la province et de l'entreprise. 

c' 

c' 

3) La convention collective garantit les minimums de salaire et les indemnités accessoires. 

c 

c 

c' 

c 
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aussi de la sécurité des travail
leurs, il devrait normalement 
être payé suivant un système qui 
ne soit pas lié aux variations 
de la production~ 

On pourra donner des primes à la 
production au personnel précité 
à condition de l'intéresser pé
cuniairement d'une façon suffi
sante à la sécurité. 

4o Règlement des litiies 

4ol En vue du règlement des litiges 
pouvant surgir entre les repré
sentants des employeurs et ceux 
des travailleurs à propos des 
systèmes de salaire à la tâche 
en vigueur ou de leur applica
tion, il est nécessaire qu'il 
existe un système de_ concilia
tion pour la solution de tels 
différends 

4olol Ce système de conciliation doit 
comporter paritairement la par
ticipation des employeurs et des 
travailleurs et régler les li
tiges sur base de l'ensemble des 
présentes recommandations ' 

4.1.2 Tant qu'~n litige est pendant, 
la procédure ne peut avoir une 
iMi~n~ ~r ~ co~rrt ~ 
travail 

Les travailleurs doivent avoir 
droit à un salaire raisonnable 
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qui tienne compte de la catégorie 
à laquelle ils appartiennent,' c' 2' 

~---+----4----4----~----~---+----4---~~--~----~---4---~ 

1) Ne peut faire l'objet de prescriptions de l'autorité minière; réglé diversement selon les sièges. 
2) Réglé par les conventions collectives. 
3) Jusqu'à l'année 1963 des cours systématiques de formation ont été donnés; après 1963 il n'a plus 

été engagé de personnel et par conséquent l'apprentissage et la formation ne sont dispensés que 
si l'on introduit de nouvelles machines ou de nouveaux équipements. 
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LISTE DES RAPPORTS ELABORES PAR LE 

GROUPE DE TRAVAIL "POUSSIERES INFLAMMABLES" 

ANNEXE III 

- Mémento sur les renseignements utiles pour l'étude des accidents par explosions de 
poussières dans la Communauté et le Royaume-Uni. 

- Recensement des accidents caractéristiques dus à des explosions de poussières de 
charbon survenus depuis 10 ans dans la Commnnauté et le Royaume~Uni, ainsi qu'un 
commentaire relatif à ces accidents. 

- Une étude bibliographique sur les travaux ~e recherches effectués dans le domaine 
des arrêts-barrages à poussières dans la Communauté et au Royaume-Uni. 

- Un projet de programme expérimental communautaire dans le domaine des arrêts-bar
rages à poussières. 

Un schéma commun de rapports des essais réalisés dans la Communauté et le Royaume
Uni concernant l'expérimentation de barrages de protection contre les explosions 
de poussières de charbon. 

- Des exemplaires de ces rapports peuvent être obtenus au secrétariat de l'Organe 
permanent. 





ANNEXE IV 

LISTE 

DES ~~NDATS DES GROUPES DE TRAVAIL DE L'ORGANE PERMANENT 
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I. Groupe de travail "Electricité" - Président M. LOGELAIN 

A. Mandats du groupe de travail 

1. Confrontation des dispositions pratiquement adoptées pour réaliser la 
sécurité et la prévention des accidents 
-en matière d'électrocution, 
-en matière de risques d'incendies, 
- en matière de risques d'explosions. 

2. Etablir l'état actuel,dans les divers pays de la C.E.C.A., des dispositifs 
existants en matière de sécurité des réseaux du fond, à basse et moyenne 
tension (jusqu'à 1100 V) et des câbles alimentant les engins amovibles, 
compte tenu de la spécification desdits cftbles. 

3. Rapport sur les mesures à prendre lorsqu'on se trouve dans l'obligation 
d'effectuer des travaux sur des installations électriques sous tension. 

4. Examen des effets perturbateurs, sur les installations électriques du fond, 
de l'humidité saline et des poudres salines utilisées dans la neutralisa
tion des poussières. 

5. Etude de la constitution des câbles à hautes tensions (jusqu'à 6000 V.) 
utilisés au fond ainsi que des dispositifs de protection de ces câbles. 

B. Travaux préparatoires confiés au secrétariat 

1. Confrontation des mesures de sécurité relatives aux locomotives électriques 
du fond et en particulier possibilité de réduire la fréquence des étin
celles électriques au trolley. 

2. Rapport périodique sur l'évolution du fonctionnement des contacteurs à 
huile en milieu grisouteux. 

3. Examen de l'application des circuits intrinsèques aux télécommandes en 
rapport avec l'automatisation des chantiers. 

4. Etude des surtensions dues à la foudre et du problème des courants vaga
bonds. 

II. Groupe de travail "Sauvetage, incendies et feux de mines" - Président M. HELLER 

Mandat général - (art. 7 du mandat de l'Organe permanent) 

Echanges d'expériences sur les travaux de sauvetage et la lutte contre les in
cendies à l'occasion des accidents intéressants. 

A, Incendies dans les mines 

Mandats : 

1. Poursuite de l'étude du problème de la lutte contre les incendies dans les 
puits à grande profondeur, éventuellement à l'aide d'essais sur maquettes, 
et, si une occasion favorable se présente, à l'aide d'un essai à vraie 
grandeur. 

2. Poursuite de l'étude du problème de l'étanchement des barrages d'incendies 
et d'aérage ainsi que des parois de galeries au moyen de mousse Urethane 
Soumettre cette question à un examen pour lui présenter, le cas échéant, 
des propositions adéquates. 
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3. Poursuite de l'examen des spécifications et conditions d'essai relatives 
aux liquides difficilement inflammables : 

- confrontation des résultats des essais pour éviter que les produits ne 
soient appréciés différemment; 

- adaptation éventuelle des critères d'essai au progrès technique; 

- en outre est à examiner dans quelle mesure il serait possible d'assou-
plir ces critères et méthodes d'essai, en vue d'alléger l'appréciation 
et l'agrément des dits produits. 

4. Etude de la stabilisation de l'aérage en cas d'incendies dans les mines, 
selon la théorie du professeur Budryk et conclusions pratiques qui peuvent 
en être tirées pour les mines de la Communauté. 

Extension de ce mandat aux problèmes généraux d'aérage en raison de leur 
importance notamment sur les incendies. 

5. Echange de vues sur les réouvertures intéressantes de chantiers incendiés 
effectuées dans les pays de la Communauté et dans le Royaume-Uni et adap
tation éventuelle des directives déjà élaborées. 

6. La détection précoce d'un feu de mine et la pose rapide de barrages 
étanches à l'air. 

Examen de l'évolution technique dans ces domaines dans les pays membres 
et au Royaume-Uni. 

7. Comparaison synoptique des prescriptions et directives en matière de pré
vention et de lutte contre les incendies de mine, élaborées par les auto
rités minières des pays membres et du Royaume-Uni. 

Exploitation des expériences recueillies dans ce domaine. 

B. Sauvetage 

Mandats : 

1.· Communication des rapports annuels des centrales de sauvetage et discus
sion régulière de ces documents. 

2. Convocation de réunions à l'occasion diévénements particuliers (accidents 
susceptibles de fournir des informations nouvelles, innovations techniques, 
dans le domaine du matériel, des appareils, etc.). 

3. Etablissement d'un rapport bisannuel exposant particulièrement l'état des 
organisations de sauvetage dans les pays de la Communauté et le Royaume
Uni. 

4. Amélioration des appareils respiratoires pour les sauveteurs. 

5. Perfectionnement des autosauveteurs. 

6. Echange de vues sur l'utilisation de poudres fumigènes pour l'enfumage 
des galeries d'entra!nement. 

7. Etablissement d'une liste de matériel pour opérations particulières de 
sauvetage. 

s. Soumettre à un examen la technique des sondages à grands diamètres dans 
les travaux de sauvetage pour établir des directives sur base des expé
riences reçues dans les divers pays en vue de soumettre des règles pra
tiques aux responsables. 

9. Comparaison synoptique des prescriptions et directives en matière de sauve
tage et de secours médical élaborées par les autorités minières des pays 
membres et du Royaume-Uni. 

Exploitation des ex~ériences recueillies dans ce domaine. 
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10. Etude des critères auxquels doivent répondre les vêtements ignifuges dans 
les différents pays membres ainsi que des exigences de caractère général. 

III, Groupe de travail "Câbles d'extraction et guidage" - Président M. MARTENS 

Mandats : 

1. Suivre les progrès qui seraient réalisés dans le domaine de l'examen électro
magnétique des câbles afin d'en tirer les enseignements pour leur emploi dans 
les mines de la Communauté. 

2. Contrôle des attelages pour câbles ronds et câbles plats d'extraction. 

3. Dispositions sur le montage de colliers de serrage. 

4. Contrôle du guidonnage des puits à l'aide des décéléromètres. 

5. Incidence de l'entretien dans la sécurité des câbles d'extraction et des 
câbles d'équilibre. 

IV, Groupe de travail "Statistiques d'accidents miniers" - Président M. REBIERE 

Mandat 

Examiner les méthodes employées dans les différents pays de la Communauté pour 
élaborer les statistiques d'accidents du travail dans les mines. Examiner notam
ment les critères intervenant pour définir la notion d'accident du travail ainsi 
que les critères de classement de ces accidents selon la cause de l'accident, 
selon la durée de l'arrêt de travail et, éventuellement, selon le siège des 
blessures. 

A partir des définitions précises de ces critères, rechercher les différences 
existant entre les éléments statistiques recueillis dans chaque pays et recher
cher les moyens de tenir compte de ces différences qans les comparaisons qui 
peuvent être effectuées au niveau de la Communauté. 

v. Groupe de travail "Poussières inflammables" - Président M. SCHNEIDER 

Mandats : 

En tenant compte du mécanisme d'inflammation des poussières et de propagation 
de la flamme, étudier les mesures de protection contre les inflammations de 
poussières et notamment : 

- Les arrêts-barrages (arrêts-barrages de différentes conceptions, leur construc
tion, leur emplacement etc.) Proposer éventuellement les recherches qu'il esti
mera utiles pour faire progresser les connaissances•des phénomènes étudiés et 
promouvoir la sécurité dans ces domaines; 

- La neutralisation des poussières (lutte "in situ" contre les poussières, 
schistification, arrosage, fixation des poussières par épandage de sels et 
de pâtes coagulantes, etc.) 

VI. Groupe de travail "Salubrité dans les mines de houille" - Président M. VANDEN
HEUVEL 

Etudier1 sous l'angle de la technique et de la médecine du travail, la préven
tion des risgues d'ambiance du travail qui menacent la santé des travailleurs 
dans les mines de houille. 
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A, 1tlandats : 

1. Recommandation éventuelle sur les moyens de lutte et mesures générales 
destinées à réduire l'empoussiérage dans les chantiers souterrains et 
dont une certaine efficacité a déjà été reconnue : injection d'eau à la 
foration, infusion d'eau en taille, arrosages, équipement spécial des 
machines d'abattage, tir sous eau, etc, 

2. Recommandation éventuelle sur la constitution de services spécialisés en 
matière de lutte contre les poussières. 

B. Travaux préparatoires confiés au secrétariat 

Réunir la documentation et comparaison des législations existantes dans les 
différents pays de la Communauté, sur les points suivants : 

1. Règles générales qui pourraient être adoptées quant à la prévention contre 
les poussières lors de la construction et de l'emploi des machines d'abat
tage. 

Critères auxquels devraient répondre ces machines pour obtenir une émis
sion minimum de poussières lors de leur emploi. 

2. Modalité d'application des mesures de poussières (méthodes, fréquence, 
endroits, conséquences à en tirer, etc.) et établissement éventuel d'une 
échelle de comparaison entre les différentes méthodes utilisées. 

3, Fixation des limites d'empoussiérages. Délimitation de classes d'empous
siérages admissibles. Dispositions à prendre en fonction des divers degrés 
d'empoussiérages. 

VII. Groupe de travail "Incidence sur la sécurité de la durée du travail spécialement 
dans les chantiers pénibles et insalubres" - Président M. VAN DER HOOFT 

Mandat provisoire (rédaction définitive à soumettre au Comité restreint) 

Durée du travail dans les chantiers mouillés : déterminer dans quels cas un 
chantier est considéré comme mouillé et fixer en conséquence les mesures parti
culières qu'il convient de prendre. 

VIII, Groupe de travail "Facteurs psychologiques et sociologiques de la sécurité" -
Président M. SCHNASE 

Mandats : 

1, Campagnes de sécurité. 

2. Projet de recommandation sur la mise au travail des travailleurs étrangers 
et des jeunes travailleurs. 
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INTRODUCTION 

I. Le présent rapport porte sur les années 1965 et 1966. 

En 1965 et en 1963, la situation dans l'industrie houillère a encore en
trainé une diminution du nombre des sauveteurs qui - à l'exception des bassins de la 
Sarre, du Nord/Pas-de-Calais et du Sulcis - affecte tous les autres bassins consi
dérés dans le présent rapport. 

Ainsi le nombre total des sauveteurs dans les pays de la Communauté et au 
Royaume-Uni est tombé de 12 820 en 19G4 à 11 560 en 1966, soit une diminution de 10 %; 
pour 1 000 ouvriers du fond, il est en revanche passé de 15,5 à 16,6, augmentant 
ainsi de 7 %. 

II. Le groupe de travail "Sauvetag-e" ne s'est pas borné à poursuivre l'étude 
des problèmes indiqués dans le cinquième rapport; il a jugé bon au cours de cette 
période de tenir quelques réunions dans les principaux centres de sauvetage, les der
nières réunions tenues ainsi sur les lieux de travail remontant déjà à plus de 7 ans. 

On sait que les visites effectuées en 1958 et 1959 avaient abouti à l'éla
boration du premier rapport sur l'organisation du sauvetage dans les mines •. 

Le but de telles visites est de permettre un échange de vues sur l'utili
sation d'appareils et de matériel nouveaux, de se rendre compte sur place des pro
cédés et méthodes nouvellement mis au point dans les secteurs les plus divers du 
sauvetage et en outre de nouer à cette occasion des contacts personnels avec des ex
perts qui ne sont pas membres du groupe de travail. 

Ainsi en 19v6, le groupe de travail a tenu une réunion au centre de sauve
tage d 1 Essen-Yxay et une réunion au centre de sauvetage de Mansfield. 

A Essen-Y.ray, il a été discuté en particulier d'es problèmes et questions 
pratiques ci-après : 

- l'organisation du sauvetage dans la Ruhr et les tâches de la centrale de sauvetage, 
en mettant en particulier l'accent sur les modifications intervenues depuis la der
nière visite en 1958; 

- la technique de sauvetage des emmurés par trous de sonde de grand diamètre; 

- démonstration des dispositifs et appareils spécialement utilisés pour le sauvetage 
et notamment des modèles les plus récents (appareils respiratoires beaucoup plus 
légers à circuit fermé d'oxygène et nouveaux enregistreurs de CO, par exemple); 

- visite du laboratoire et présentation des installations d'essai pour le contrOle 
des filtres autosauveteurs à CO; 

- entrainement à la réanimation, en particulier par application de la méthode du 
bouche à bouche et du moteur pulsatoire ainsi que par massage extérieur du coeur; 

- organisation du service d'assistance médicale; 

-alerte du service d'assistance médicale en collaboration avec l'armée. 

A Mansfield, les discussions et les démonstrations se sont concentrées sur 
les domaines ci-après : 

utilisation des barrages en plâtre, de plus en plus usités lorsqu'il y a risque 
d'incendie et d'explosion en raison de leur résistance et de leur construction 
rapide et sans danger; 



v, 6 

- présentation d'un studio de télévision mobile utilisé pour faciliter les opérations 
de sauveta~e et pour la formation des sauveteurs; 

démonstration d'un dispositif d'extraction mobile servant en cas de mise hors ser
vice des Machines d'extraction; 

- prdsentation d'un laboratoire moderne mobile permettant d'exécuter rapidement sur 
place des analyses de gaz; 

présentation d'une installation d'imprégnation sous pression pour l'ignifugation 
des bois de mines; 

- présentation de nouveaux modèles d'appareils de sauveta3e minier et d'autosauve
teurs. 

Les visites se poursuivent. La documentation distribuée à l'occasion de 
ces visites a été traduite et donne, avec les comptes rendus, des renseignements sur 
l'état actuel des problèmes traités. 

III. On trouvera ci-après la liste des rapports sur l'organisation du sauvetage 
publiés jusqu'ici : 

1. Compte rendu des visites dans les centrales de sauvetage des pays de la Communauté 
et du Royaume-Uni (publié dans le deuxième rapport de l'Organe permanent en an
nexe B). 

2. Deuxième rapport sur l'organisation du sauvetage- état 1960 (publié dans le 
troisième rapport de l'Organe permanent en annexe V a). 

3. Troisième rapport sur l'organisation du sauvetage - état 1961 (publié dans le 
troisième rapport de l'Organe permanent en annexe VI A). 

4. Quatrième rapport sur l'organisation du sauvetage - état 1962 (publié dans le 
troisième rapport de l'Organe permanent en annexe VII a). 

5o Cinquième rapport sur l'organisation du sauvetage - état 1963/1964 (publié dans 
le troisième rapport de l'Organe permanent en annexe VIII a). 
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C. ACCIDENTS SURVENUS AUX SAUVETEURS DUS AU PORT DES APPAREILS 

DE PROTECTION CONTRE LES GAZ 

Ann4ea 1 1965 et 1966 

Dana lea caa d'accidenta 1 l'exercice graves 
B A S S I N S 

avec auite avec euite avec auite avec suite 
non mortelle mortelle non mortelle mortelle 

(1) (2) (') (4) (5) 

1. Ruhr - - - -
2. Aix-la-Chapelle - - - -

'· Sarre - - - -
4· ALLEMAGNE - - - -
5· Bord/Pas-de-Calais - - - -
6. Lorraine - - - -
1· FRANCE - - - -

-
a. Borinage - - - -
9· Charleroi-Namur - - - -

10. Lit. ge - - 4 -
11. Campine - - 5 -
12. BELGIQUE - - 9 -
1,. ITALIE (Sulcia) - - - -
14. PAYS-BAS (Limbourg) - - - -
15. ROY.lmŒ-UBI 1 - 4 -
16. COMMUNAUTE + 1 - 13 -ROYAUME-UNI 
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D. COMMENTAIRES, INDICATIONS COMPLEMENTAIRES ET MODIFICATIONS 

IMPORTANTES PAR RAPPORT AUX ANNEXES 1963 ET 1964 

I. REPUBLIQUE FEDERALE D' ALLE1\1.AGNE 

1. Centrale de sauvetage d'Essen-Kray 

a) Ad A 1 : Postes de sauvetage et sauveteurs 

En raison des fermetures de sièges et des regroupements d'équipes de sauve
tage, le nombre des postes de sauvetage relevant de la centrale d'Essen est 
tombé à 82; cependant le nombre des sauveteurs n'a pas diminué danD la même 
proportion. 

Avec l'entrée en vigueur d'un nouveau règlement m1n1er pour les mines de 
houille relevant des "Oberbergfimter" de Bonn et de Dortmund, les dispositions 
jusqu'ici en vie;ueur en matière de sauvetage ont été remplacées par un "plan 
de sauvetage''• De nouvelles instructions pour les sauveteurs ont été également 
publiées à cette occasion. 

La réduction du nombre des postes de sauvetage dans les mines a également 
rendu nécessaire la réorganisation de l'assistance. La centrale a rédigé un 
nouveau "plan d'assistance pour le sauvetage" qui a été publié en 1966. 

b) Ad B : Nombre d'interventions 

Au cours des deux années considérées, le nombre d'interventions n'a pas 
diminué mais le pourcentage des interventions pour incendies et explosions est 
en régression. Un grand nombre d'interventions ont porté sur l'inspection et la 
réouverture de quartiers incendiés, ou ont été occasionnées par des dégagements 
de gaz naturel ou par la présence d'atmosphères viciées. 

Certains incendies ont eu une ampleur exceptionnelle - en 19G5 en particu
lier. 

Lors d'un de ces incendies, une explosion qui s'est produite au cours des 
travaux de lutte contre l'incendie, a causé la mort de 9 mineurs, dont 6 mem
bres d'une équipe de sauvetage, tandis que 5 autres personnes étaient en par
tie grièvement blessées. 

Lors d'un autre incendie, les gaz d'incendie ont causé la mort de 2 mineurs 
qui n'ont pu se mettre à l'abri en temps opportun. 

Toutes ces interventions ont été longuement commentées dans les rapports 
annuels de la centrale de sauvetage d'Essen. Ces rapports sont régulièrement 
adressés aux membres du groupe de travail pour information. 

c) Ad C : Accidents survenus aux sauveteurs dus au port des appareils de pro
tection contre les gaz 

En 1965 et 1966, on ne déplore aucun accident de sauveteurs porteurs d'ap
pareils de protection respiratoire. 

d) Résultats des recherches et développement 

- Appareils de protection respiratoire 

L'examen d'agrément du nouvel appareil Drfiger à circuit fermé modèle BG 174, 
s'est terminé à la centrale d'Essen. La mise en service de cet appareil déclaré 
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propre à être utilisé dans les mines, en surface et au fond par le "Deutscher 
Ausschuss fUr das Grubenrettungswesen" a été autorisée par tous les Oberberg
~mter allemands. 

Après examen approprié du "Deutscher Ausschuss fUr das Grubenrettungswesen", 
l'autosauveteur à oxygène SSR 16 B de la société Auer a été agréé comme appa
reil de fuite pour les mines autres que les mines de charbon et comme "appareil 
auxiliaire pour les équipes professionnelles de sauvetage". L'autosauveteur à 
oxygène Oxy SR 45 de la firme Drà:ger a été agréé par le "Deutscher Ausschuss 
fiir das Grubenrettungswesen" en tant qu'appareil de fuite en surface et au fond 
et comme "appareil auxiliaire pour les équipes professionnelles de sauvetage". 

Le projet de recherche sur l'amélioration des conditions physiologiques 
lors du port d'appareils de protection respiratoire réalisé en commun par 
l'Institut physiologique de l'université de Liège et le CoBrdinatiecentrum 
Reddingswezen à Hasselt avec l'aide financière de la Haute Autorité, s'est pour
suivi au cours de la période de référence. 

- Autosauveteur à filtre de CO 

Dans les sièges relevant de la centrale d'Essen, les premiers autosauve
teurs à filtre munis d'un échangeur de chaleur ont été mis en service. 

En 1965 et 1966, des autosauveteurs à filtre ont été utilisés dans 10 cas 
(incendies et explosions) par 303 mineurs au total pour garantir leur fuite. 

Les autorités minières ont chargé le centre d'Essen d'étudier les effets 
de la désagrégation par le feu des matières synthétiques sur les autosauveteurs 
à filtre. Un dispositif de contrôle spécial a été mis au point pour la réalisa
tion de ces essais. 

- Lutte contre les incendies et feux de mines 

Un nouveau matériau commercialisé pour la compression de barrages d'incen
die sous le nom de "Dâ:mmer" a trouvé un accueil très favorable. Le "Dà:mmern 
remplace le mélange utilisé jusqu'ici de poussières de stériles et de ciment. 
Depuis, ce matériau a également été utilisé avec succès pour le gunitage des 
barrages et des parois et couronnes de galerie. 

A la suite d'essais approfondis, on utilise maintenant également du plâtre 
pour les travaux de gunitage. Ce procédé a donné des résultats particulièrement 
intéressants,car la couche de plâtre projetée offre une bonne étanchéité et il 
est en outre possible de renforcer l'étanchéification au bout de peu de temps 
déjà, à l'aide d'une injection d'un mélange d'eau et de matières stériles. 

La centrale d'Essen a pris part à de nombreux essais d'incendie à la mine 
expérimentale de Tremonia, essais destinés à l'étude du comportement des ma
tières synthétiques et de l'évolution des incendies en cas, d'aérage descendant. 

2. Centrale de sauvetage de Friedrichsthal;Sarre 

a) Dans le domaine du sauvetage ainsi que de la protection contre l'incendie 
au fond, les instructions de service et règlements ci-après ont été remaniés 
ou réédités : 

- Instructions de service pour porions d'incendie, du 21.6.1965; 

- Principes pour la préparation et la réalisation d'opérations de sauvetage 
dans les mines de houille, du 29.6.1965; 

- Plan directeur de sauvetage pour le district relevant de 1 1 0uerberga~t de 
Sarrebruck, du 20.10.1965; 

- Règlements et directives de 1 1 0üerbergamt de Sarrebruck pour la lutte 
contre l'incendie au fond, du 4.11.1965; 

- Directives de l 1 0berbergamt de Sarrebruck pour l'utilisation d'autosauve
teurs à filtre, du 2~.11.1965. 



v, 13 

b) Au cours de la période de référence, on a achevé l'équipement de tous les 
puits de sortie d'air des Saarbergwerke AG avec des installations de mesure 
et de détection du co. Un essai à l'échelle industrielle avec des installa
tions de mesure et de détection du CO est actuellement en cours dans les 
services du fond. 

c) Pour la prévention des feux couvants, les dispositions en vigueur pour la 
protection contre l'incendie exigent notamment que, dans le cas de tailles 
chassantes à ~oudroyage,· les barrages de galerie à exécuter le long de la 
voie de tête et de la voie de pied comportent un verrouillage en sacs de 
sable parallèle à l'axe de la galerie. Après plusieurs essais satisfaisants, 
ce verrou en sacs de sable a été remplacé par un verrou en mousse isolante. 
Dans ces conditions d'utilisation, ce matériau a donné de bons résultats. 

d) A la place des anciens arrêts-barrages rapides en poussières stériles qui 
devaient être édifiés pour protéger les équipes chargées de travaux d'isole~ 
ment comportant un danger d'explosion, des arrêts-barrages rapides à eau 
ont été introduits dans tous les sièbes. 

e) Les rapports annuels 1955 et 1966 de la centrale de sauvetage des Saarberg
werke AG sur les opérations de sauvetage en mine et de lutte contre l'incen
die ont été diffusés aux experts du groupe de travail "Sauvetage". Ces rap
ports donne~t nota~llaent des renseignements complémentaires détaillés sur les 
problèmes traités aux points A, B et C du présent rapport. 
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II. BELGIQUE 

1. CoBrdinatiecentrum Reddingswezen à Hasselt 

a) Ad A 1) : Postes de sauvetage et sauveteurs 

Par rapport à la situation du 31 décembre 1964 1 le nombre des sauveteurs 
a diminué de 77 unités. Cela est dO à la fermeture d'un siège et à la fusion 
définitive de deux autres sièges. 

Le nombre des postes de sauvetage ne sera réduit à 6 qu'à partir du 1er 
janvier 1967. 

b) Ad B : Nombre d'interventions 

Les interventions pour "causes diverses" étaient des reconnaissances effec
tuées en 1965 dans des conditions climatiques difficiles dans un siège du bas
sin de la Campine. 

c) Ad C : Accidents survenus aux sauveteurs dus au port des appareils de pro
tection contre les gaz 

Au cours d'un exercice avec un appareil respiratoire du type'~erorlox". la 
réserve d'oxygène a été épuisée avant la fin de l'exercice. Cet exercice com
prenait des tests psychologiques préliminaires et étaient d'une durée totale 
de 120 mn. Il apparut que le remplissage de l'appareil avec de l'oxygène li
quide avait été effectué trop tOt. 

Pour éviter que de tels incidents ne se reproduisent, on a donné aux res
ponsables l'instruction de remplir les appareils de ce genre juste avant leur 
utilisation. 

L'impossibilité de contrôler la quantité d'oxygène liquide en réserve 
constitue indubitablement un grand inconvénient. 

d) Les travaux de recherche et de mise au point sur le plan international et 
nationai se sont poursuivis au cours de la période de~éférence. 

On relèvera en particulier 

- les travaux communs d'amélioration des conditions physiologiques lors du 
port d'appareils de protection respiratoire (voir D. 1.1. d); 

- les essais sur la propagation des flammes à la surface d'un enduit d'uréthane 
pulvérisé sur les parois d'une galerie, afin de développer l'utilisation au 
fond de la mousse d'~réthane; 

- les essais réalisés régulièrement avec un nombre important de sauveteurs et 
sur une période de temps prolongée dans la galerie expérimentale du Co6rdina
tiecentrum Reddingswezen Hasselt, afin de définir, sur la base des résultats 
obtenus, les critères de choix des sauveteurs qui seront chargé d'opérations 
de sauvetage dans des conditions climatiques défavorables. 

2. Centrale de sauvetage de Glain (Bassin de Liège) 

a) Ad B : Nombre d'interventions 

Les interventions mentionnées à la colonne 6 ont eu lieu dans la salle des 
pompes pour l'épuration de CH4. Les 4 interventions indiquées à la colonne 18 
concernent l'étanchéification d'un barrage par projection de plâtre avec une 
lance à plâtre construite par la centrale de sauvetage ainsi qu'avec un torkret. 
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b) Ad C : Accidents survenus aux sauveteurs dus au port des appareils de pro
tection contre les ga~ 

~u sujet des 4 accidents non mortels indiqués à la colonne 4, on remarquera 
ceci : 

1. Au cours de la période considérée, les sauveteurs ont effectué 202 entratne
ments de 4 heures sous appareil à circuit fermé, nantis de cartouches de 
soude régénérées à la centrale avec notre distributeur spécial. 

Dans deux cas, les exercices ont da être arrêtés au bout de 3 heures et demie 
et de 3 heures 3/4 respectivement à la suite d'obstruction des cartouches. 

Après ouverture de ces cartouches, il a été constaté que lors de la régéné
ration, un tamis avait reçu le double de son poids de soude et qu'un autre 
tamis ondulé avait été omis. Le contrOle du poids et de l'étanchéité effec
tué ensuite était correct. 

Bien que ces anomalies ne représentent que 1 % des cartouches de 4 heures, 
elles appellent l'attention sur l'importance d'un remplissage correct des 
cartouches. 

Sur 2 753 exercices d'une ou deux heures effectués au cours des années 1965 
et 1966, aucune anomalie semblable n'a été relevée. 

2. La soupape d'inspiration d'un appareil Drttger à circuit fermé du type 172 a 
eu un fonctionnement défectueux (mica fragmenté) au cours d'un exercice; 
1 1 exercice a da être alors interrompu en raison de 1-' accumulation de co2 • 

Cet incident confirme l'importance des contrOles du bon fonctionnement des 
soupapes, non seulement lors de la préparation de l'appareil et de l'équipe
ment, mais surtout, en cours d'utilisation, avec la même fréquence que les 
autres contrOles lors des arrêts pour repos (état extérieur, étanchéité, 
liaisons, etc.). 

3. Bien que la firme Dr~ger ait amélioré le joint torique du raccord entre la 
bonbonne de 2 litres et le détendeur de l'appareil à circuit fermé type 172, 
ce joint reste délicat et nous continuons à déplorer des fuites inopinées à 
ce raccord. 

La centrale de sauvetage estime que cela est da essentiellement au mauvais 
placement de la bonbonne par rapport au détendeur. Le robinet de la bonbonne 
doit être fixé exactement dans le même axe que celui du détendeur. 

Pour pallier rapidement pareil incident fortuit, il est a~taché - en réserve -
sur chaque appareil 172, un joint torique près de ce raccord. 

c) Résultats des recherches et des travaux de mise au point 

- Lance à plâtre 

La centrale de sauvetage a mis au point une lance à plâtre entièrement dé
montable. Elle a été utilisée avec succès lors d'essais à notre centrale, 
ainsi que pour les travaux d'étanchéisation dont il a été q~estion plus haut. 

- Travaux d 1 étanchéisation avec latex 

Après de nombreuses recherches, la centrale a réussi à mettre au point une 
formule de latex, appelée "latex F 32", de fabrication rapide, sare, d'un 
prix de revient raisonnable et ne nécessitant que l'emploi d'une seule cuve 
et d'un seul pistolet pulvérisateur. 

Les essais de projection en surface ont donné de bons résultats et conti
nuent à être satisfaisants tant du point de vue de l'adhérence que de 
l'étanchéité. 
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A.- STANDIGER AUSSCHUSS - ORGANE PERMANENT 

BUNDESREPUBLIK DEUTSCHLAND - REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

Regierungsvertreter - Représentants du gouvernement 

Regierungsdirektor W. SCHNASE, Referat III A 1, Bundesministerium für Wirtschaft, 
53 Bonn 
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Ministerialdirigent Dr.-Ing. K. HELLER, Ministerium für Wirtschaft, Mittelstand und 
Verkehr des Landes Nordrhein-Westfalen, 4 Düsseldorf, Haroldstr. 4 

Vertreter der Arbeitgeber - Représentant des employeurs 

Dr.-Ing. F, BENTIIAUS, Bergassessor a.D,, Steinkohlenbergbauverein, 43 Essen, 
Frillendorferstr. 351 

Vertreter der Arbeitnehmer - Représentant des travailleurs 

E. STEBEL, Leiter des Sachgebietes Arbeitsschutz, IG-Bergbau und Energie, 
4630 Bochum, Alte Hattingerstr. 19 

Technische Berater - Conseillers techniques 

Oberbergamtsdirektor K. PALM, Ministerium für Wirtschaft, Mittelstand und Verkehr 
des Landes Nordrhein-Westfalen, 4 Düsseldorf, Haroldstr, 4 

Oberbergamtsdirektor K, HÜBNER, Leiter der Unterabteilung Montanwirtschaft, Ministe
rium für Wirtschaft, Verl~ehr und Landwirtschaft, 66 Saarbrücken, Hardenbergstr, 8 

BELGIEN - BELGIQUE 

Regierungsvertreter - Représentants du gouvernement 

A, VANDENHEUVEL, Directeur Generaal van het Mijnwezen, Ministerie van economische 
Zaken en Energie, 24-26, rue J.A. Demot, Bruxelles 4 

G, LOGELAIN, Inspecteur général des mines, Ministère des affaires économiques, 
24-26, rue J.A. Demot, Bruxelles 4 

Vertreter der Arbeitgeber - Représentant des employeurs 

A. HAUSMAN, Directeur du Centre de coordination de sauvetage du bassin de Campine, 
555, Kempische Steenweg, Kiewit-Hasselt 

Vertreter der Arbeitnehmer - Représentant des travailleurs 

L. THOMAS, Secrétaire national de la Centrale syndicale des travailleurs des usines 
de Belgique, 16, impasse Pirnay, Grace-Berleur 

Technische Berater - Conseillers techniques 

L. BOULET, Directeur général du Fonds national de retraite des ouvriers mineurs, 
Ministère du travail et de la prévoyance sociale, 6, place Stéphanie, Bruxelles 
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M. THOMASSEN, Président national de la Centrale des francs-mineurs, 145, rue Belliard, 
Bruxelles 

FRANKREICH - FRANCE 

Regierungsvertreter - Représentants du gouvernement 

A. REBIERE, Ingénieur en chef, chef du service de l'hygiène et de la sécurité dans 
les mines, Direction des mines, Ministère de l'industrie, 97, rue de Grenelle, 
75-Paris 7e 

L. KOCH, Ingénieur en chef des mines, Direction des mines, Ministère de l'industrie, 
97, rue de Grenelle, 75-Paris 7e 

Vertreter der Arbeitgeber - Représentant des employeurs 

A. PROUST, Directeur général des services techniques des charbonnages de France, 
9, avenue Percier, 75-Paris Se 

Vertreter der Arbeitnehmer - Représentant des travailleurs 

L. CHAUVEAU, Fédération nationale des syndicats chrétiens des mineurs, 8, rue de 
Navarre, Paris 5e 

Technischer Berater - Conseiller technique 

J. POREBSKI, 247, bd de la Victoire, Annequin (Pas-de-Calais) 

ITALIEN - ITALIE 

Regierungsvertreter - Représentants du gouvernement 

Dott. Consigliere B. COLUCCI, Direzione generale dell'emigrazione, Ministero degli 
affari esteri, Roma 

Dott. Ing. M. MARRA, Ispettore generale delle miniere, Ministero dell'industria e 
commercio, via Veneto 33, Roma 

Vertreter der Arbeitgeber - Représentant des employeurs 

Prof. M. CARTA, Istituto Arte Mineraria della facoltà d'Ingegneria, Piazza d'Armi, 
Cagliari (Sardegna) 

Vertreter der Arbeitnehmer - Représentant des travailleurs 

Dott. G. CRAVIOTTO, Segretario generale della Federestrattive, via Isonzo 42, Roma 

Technische Berater - Conseillers techniques 

Dott. c. MICHELAZZI, Ispettore generale del Ministero del lavoro e della previdenza 
sociale, via Flavia 6, Roma 

Dott. R. PURPURA, Direttore generale al Ministero del lavoro, via Flavia 6, Roma 



LUXEMBURG - LUXEMBOURG 

Regierungsvertreter - Représentant du gouvernement 

A. SCHUSTER, Ingénieur-directeur du travail et des mines, inspection du travail et 
des mines, 19, av. Gaston Diderich, Luxembourg 

Vertreter der Arbeitgeber - Représentant des employeurs 

A. RAUS, Directeur à l'A.R.B.E.D., Luxembourg 

Vertreter der Arbeitnehmer - Représentant des travailleurs 
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N. PASCOLINI, Président de la délégation ouvrière d'Arbed-Mines, 90, rue des Fleurs, 
Schifflange 

NIEDERLANDE - PAYS-BAS 

Regierungsvertreter - Représentants du gouvernement 

Ir. A.H.W. MARTENS, Inspecteur-generaal der Mijnen, Staatstoezicht op de Mijnen, 
Apollolaan 9, Heerlen (L.) 

Ors. D.C. VAN DER HOOFT, Hoofd van de Directie Mijnwezen, ~inisterie van Economische 
Zaken, Bezuidenhoutseweg 30, 's-Gravenhage 

Vertreter der Arbeitgeber - Représentant des employeurs 

Ir. G.B. DEBETS, Directeur, Oranje-Nassau Mijnen, Heerlen (L.) 

Vertreter der Arbeitnehmer - Représentant des travailleurs 

J.M. WEIJERS, Vice-Voorzitter van de Nederlandse Katholieke Mijnwerkersbond, 
Seringenstraat 9 te~,Passart-Zuid 

Technischer Berater - Conseiller technique 

H.L. GROND, Katholieke Vereniging van Mijnbeambten, Schelsberg 202, Heerlerheide (L.) 

VEREINIGTES KONIGREICH - ROYAUME-UNI 

Regierungsvertreter - Représentant du gouvernement 

H.S. STEPHENSON, Chief Inspector of Mines, Ministry of Power, 7 Millbank, Thames 
House, London S.W.l 

Vertreter der Arbeitgeber - Représentant des employeurs 

Dr. H.L. WILLET, Deputy Director-General of Production, National Coal Board, Hobart 
House, Grosvenor Place, London S.W.l 
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Vertreter der Arbeitnehmer - Représentant des travailleurs 

s. BULLOUGH, Vice-President of the National Union of Mineworkers, c/o Miners' 
Offices, Barnsley 1 Yorkshire 

INTERNATIONALE ARBEITSORGANISATION, GENF - ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL, 
GE NEVE 

Ein Vertreter des Internationalen Arbeitsamtes als Beobachter - Un représentant du 
Bureau international du travail en qualité d'observateur 

B.- ENGERER AUSSCHUSS - COMITE RESTREINT 

Der Engere Ausschuss setzt sich aus den Regierungsmitgliedern des Standigen Aus
schusses zusammen. 

Le Comité restreint se compose des membres gouvernementaux de l'Organe permanent. 

C.- ARBEITSGRUPPEN "TECHNISCHE FRAGEN" - GROUPES DE TRAVAIL "QUESTIONS TECHNIQUES" 

I. Arbeitsgruppe "ELEKTRIFIZIERUNG" - Grouge de travail "ELECTRICITE" 

- Mitglieder der Arbeitsgruppe - Membres du groupe de travail 

DEUTSCHLAND - ALLE~ffiGNE 

Oberbergamtsdirektor G. EPPING, Oberbergamt, 46 Dortmund, Goebenstr. 25-27 

BELGIEN - BELGIQUE 

G. LOGELAIN (1), Inspecteur général des mines, Ministère des affaires économiques, 
24-26, rue J.A. Demot, Bruxelles 4 

R. STENUIT, Directeur divisionnaire à l'Administration des mines, 24-26, rue J.A. 
Demot, Bruxelles 4 

G.J.A. COOLS, Divisiedirecteur van het Mijnwezen, 24-26, rue J.A. Demot, Bruxelles 4 

FRANKREICH - FRANCE 

R. COEUILLET, Ingénieur en chef au service exploitation des charbonnages de France, 
9, avenue Percier, Paris Se 

P. FLINOIS, Houillères du bassin du Nord et du Pas-de-Calais, service technique du 
fond, 20, rue des Minimes, Douai/Nord 

(1} Prasident der Arbeitsgruppe als Vertreter des Engeren Ausschusses -
Président du groupe de travail en qualité de représentant du Comité restreint 



ITALIEN - ITALIE 

Dott. Ing. c. MACCIONI, ENEL, Vice-Direttore della Miniera di Seruci, Casella 
postale 117, Carbonia (Cagliari) 

LUXEMBURG - LUXEAIDOURG 
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E. àruLLER, Ingénieur des mines à la division des mines de l'ARBED, Esch-sur-Alzette 

NIEDERLANDE - PAYS-BAS 

Ir. E.A.R. HOEFNAGELS, Inspecteur der Mijnen, Staatstoezicht op de Mijnen, Apollo
laan 9, Heerlen (L.) 

P.H. GIESBERTZ, p/a Staatsmijn Emma/Hendrik te Hoensbroek, Hoensbroek/Heerlen 

VEREINIGTES KONIGREICH - ROYAUME-UNI 

D.E. FOX, H.M. Pr.incipal Electrical Inspector of Mines and Quarries, Thames House, 
Millbank, London S.W. 1 

- Sachverstandige für Kabel und Leitungen - Experts en matière de câbles électriques 

H. GOBBE, Directeur à la division câblerie des A.C.E.C., Charleroi 

M. OSTY, Directeur technique à la société industrielle de liaisons électriques, 
64bis, rue de Monceau, Paris Se 

F. VIN, Ingénieur au CERCHAR, Verneuil-en-Halatte (Oise) 

Y. EYRAUD, Chef du laboratoire d'études générales des câbles de Lyon, 170, avenue 
Jean-Jaurès, Lyon (Rhône) 

Ir. F. GOEDBLOED, Nederlandse Kabelfabriek, Delft 

Ir. W.L. BAER, N.V. Hollandse Draad- en Kabelfabriek, Amsterdam 

II. Arbeitsgruppe "GRUBENRETTUNGSWESEN UND GRUBENBRANDE"- Groupe de travail "SAUVE
TAGE, INCENDIES ET FEUX DE MINES" 

- Mitglieder der Arbeitsgruppe - Membres du groupe de travail 

DEUTSCHLAND - ALLEA~GNE 

Ministerialdirigent Dr.-Ing. K. HELLER (1), Ministerium fllr Wirtschaft, Mittelstand 
und Verkehr, Land Nordrhein-Westfalen, 4 Düsseldorf, Haroldstr. 4 

Dipl. Berging. E. BREDENBRUCH, Leiter der Hauptstelle für das Grubenrettungswesen 
des Steinkohlenbergbauvereins, 43 Essen-Kray, Schonscheidtstr. 28 

Dipl. Ing. A. SCHEWE Technischer Leiter der Hauptstelle fUr das Grubenrettungswesen 
des Steinkohlenbergbauvereins, 43 Essen-Kray,Schonscheidtstr. 28 

A. VAN GEMBER, Erster Bergrat a.D., Direktor der Grubensicherheitsabteilung der 
Saarbergwerke AG, 66 Saarbrücken, Trierer Strasse 1 

(1) Prasident der Arbeitsgruppe als Vertreter des Engeren Ausschusses -
Président du groupe de travail en qualité de représentant du Comité restreint 
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Oberbergamtsdirektor K. PALM, Ministerium für Wirtschaft, Mittelstand und Verkehr, 
Land Nordrhein-Westfalen, 4 Düsseldorf, Haroldstr. 4 

BELGIEN - BELGIQUE 

A. VANDENHEUVEL, Directeur général des mines, Ministère des affaires économiques, 
24-26, rue J.A. Demot, Bruxelles 4 

G. LOGELAIN, Inspecteur général des mines, Ministère des affaires économiques, 
24-26, rue J.A. Demot, Bruxelles 4 

R. STENUIT, Directeur divisionnaire à l'administration des mines, 24-26, rue J.A. 
Demot, Bruxelles 4 

L. DE CONINCK, Directeur du centre national belge de coordination des centrales de 
sauvetage, 17, rue Puissant, Charleroi 

A. HAUSMAN, Directeur du centre de coordination de sauvetage du bassin de Campine, 
Kempische Steenweg 555, Kiewitt-Hasselt 

FRANKREICH - FRANCE 

R. GRISARD, Ingénieur des mines, charbonnages de France, 9, avenue Percier, 75 -
Paris Se 

G. ROGEZ, Directeur du poste central de secours des mines du Nord et du Pas-de
Calais, rue du Bois, Lens (Pas-de-Calais) 

J. CRETIN, Ingénieur divisionnaire, poste central de secours, BELLE-ROCHE, 57-
Merlebach 

R. BROUAT, Ingénieur en chef, chef des services généraux du fond aux houillères des 
Cévennes, 30 - Alès 

LUXEMBURG - LUXEMBOURG 

R. MAYER, Dipl.-ing., ingénieur civ. des mines à l'ARBED, 23, rue Général Patton, 
Esch-sur-Alzette 

ITALIEN - ITALIE 

Prof. Ing. P. PIGA, Titolare della ~attedra di Arte Mineraria della facoltà di 
Ingegneria di Roma, via Eusossiana, Roma 

Dott. Ing. c. MACCIONI, ENEL, Vice-Direttore della Miniera di Seruci, Casella 
pOtJtale 117, Carbonia 

Dott. Ing. G. FORTE, Distretto minerario, via c. Battisti 10, Trieste 

NIEDERLANDE - PAYS-BAS 

Ir. D.J. KNUTTEL, Hoofdinspecteur der mijnen, Staatstoezicht op de Mijnen, Apollo
laan 9, Heerlen (L.) 

Prof. Dr. W. MAAS, Ghef van de Veiligheidsdienst, N.V. Nederlandse Staatsmijnen, 
Postbus 65, Heerlen (L.) 

Ir. L.P.A. VAN POL, Chef van de Veiligheidsdienst, p/a ORANJE-NASSAU MIJNEN, 
Heerlen (L.) 
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VEREINIGTES KONIGREICH - ROYAUME-UNI 

Dr. H.L. WILLETT, Deputy Director-General of Production, National Coal Board, Hobart 
House, Grosvenor Place, London s.w. 1 

1. Sachverstandige für Fragen bei Schachtbranden in grosser Teufe - Experts en ma
tière de problèmes relatifs aux incendies dans les puits à grande profondeur 

DEUTSCHLAND - ALLEMAGNE 

Dipl. Ing. K. GRUMBRECHT, Abteilungsleiter, Versuchsgrubengesellschaft mbH, 46 Dort
mund, Tremoniastr. 13 

Dipl. Ing. A. SCHEWE, Technischer Leiter der Hauptstelle für das Grubenrettungswesen 
des Steinkohlenbergbauvereins, 43 Essen-Kray, Schonscheidtstr. 28 

Dr.-Ing. K. RENNER, Forschungsstelle der Grubenbewetterung des Steinkohlenberbau
vereins, 43 Essen-Kray, Frillendorferstr. 351 

Dr. rer. nat. w. SCHMIDT, Westfalische Berggewerkschaftskasse, Prüfstelle für Gruben
bewetterung, 4630 Bochum, Herner Strasse 43 

BELGIEN - BELGIQUE 

L. DE CONINCK, Directeur du centre national belge de coordination des centrales de 
sauvetage, 17, rue Puissant, Charleroi 

A. HAUSMAN, Directeur du centre de coordination de sauvetage du bassin de Campine, 
555, Kempische Steenweg, Hasselt 

R. STENUIT, Directeur divisionnaire à l'Administration des mines, 24-26, rue J.A. 
Demot, Bruxelles 4 

J. BRACKE, Ingénieur principal divisionnaire, Institut national des mines, 60, rue 
Grande, Pâturages 

J. PATIGNY, Ingénieur divisionnaire, Institut d'hygiène des mines, Havermarkt, 
Hasselt 

H. CALLUT, Directeur et ingénieur en chef à l'Institut national des mines, 60, rue 
Grande, Pâturages 

FRANKREICH - FRANCE 

J. CRETIN, Ingénieur divisionnaire, poste central de secours Belle-Roche, Merlebach 
(Moselle) 

R. LOISON, Directeur des groupes de recherches, CERCHAR, 35, rue Sainte Dominique, 
Paris 7e 

NIEDERLANDE - PAYS-BAS 

Ir. D.J. KNUTTEL, Hoofdinspecteur der mijnen, Staatstoezicht op de Mijnen, Apollo
laan 9, Heerlen (L.) 

Dr. w. DE BRAAF, Directeur van het Centraal Proefstation voorde Staatsmijnen in 
Limburg, Trebeek (L.) 

Prof. Dr. W. MAAS, Prof. van de Veiligheidsdienst, N.V. Nederlandse Staatsmijnen, 
Postbus 65, Heerlen (L.) 
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VEREINIGTES KONIGREICH - ROYAUME-UNI 

Dr. H.S. EISNER, Ministry of Power, Safety in Mines Research Establishment, Harpur 
Hill, Buxton (Derbyshire) 

2. Sachverstandige für "Schwer entflammbare Hydraulikflilssigkeiten" - Experts en 
matière de· "Liquides diff ici leme nt inflammables" 

DEUTSCHLAND - ALLEMAGNE 

Dipl. Ing. E. BREDENBRUCH, Leiter der Hauptstelle fUr das Grubenrettungswesen des 
Steinkohlenbergbauvereins, 43 Essen-Kray, Schonscheidtstr. 28 

Dr. chem. H.W. THOENES, Hauptabteilungsleiter, Technischer Überwachungsverein e.V., 
43 Essen, Steubenstr. 53 

Dipl. Ing. K. GRUl\ŒRECHT, Abteilungsleiter, Versuchsgrubengesellschaft mbH, 46 Dort
mund, Tremoniastr. 13 

Prof. Dr. med. 1\ffi.LORNY, Direktor des Pharmaltologischen Instituts der Universitat 
Hamburg, 2 Hamburg 

Prof. Dr. med. C.A. PRIMAVESI, Hygiene-Institut des Ruhrgebietes, 4650 Gelsenkirchen, 
Rotthauserstr. 19 

BELGIEN - BELGIQUE 

E. DEl\IELENNE, Administrateur-directeur de l'Institut national des mines, 60, rue 
Grande, Pâturages 

J. BRACKE, Ingénieur principal divisionnaire, Institut national des mines, 60, rue 
Grande, Pâturages 

Dr. J. CRISPOUX, 2, rue Potresse, Wasmes 

FRANKREICH - FRANCE 

R. LEFEVRE, Ingénieur des mines, 3, rue Louis-Rolland, Montrouge (Seine) 

G. BLANPAIN, Ingénieur au centre d'études et recherches des charbonnages de France, 
Verneuil-en-Halatte (Oise) 

Dr J.J. JARRY, Médecin-chef des charbonnages de France, 9, avenue Percier, Paris Se 

Dr c. CLAEYS, houillères du bassin du Nord et du Pas-de-Calais, centre d'études 
médicales minières, 129-133, avenue Salengro, Sin-le-Noble 

NIEDERLANDE - PAYS-BAS 

Ir. VAN BLARICUM, Staatstoezicht op de mijnen, Apollolaan 9, Heerlen (L.) 

H. ITALIE, Arts, inspecteur der mijnen, Staatstoezicht der mijnen, Apollolaan 9, 
Heerlen (L.) 



3. Sachverstandige für Grubenbewetterung- Experts en matière d'aérage 

DEUTSCHLAND - ALLEMAGNE 

Dipl. Berging. W. BOTH, Hauptstelle für das Grubenrettungswesen des Steinkohlenberg
bauvereins, 43 Essen-Kray, Schonscheidtstr. 28 
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Dr. rer. nat. W. SCHMIDT, Prüfstelle für Grubenbewetterung, 4630 Bochum, Hernerstr. 45 

Dr.-Ing. R. GREVER, Forschungsstelle für Grubenbewetterung, 43 Essen-Kray, Frillen
dorferstr. 351 

BELGIEN - BELGIQUE 

R. STENUIT, Directeur divisionnaire à l'Administration des mines, 24-26, rue J.A. 
Demot, Bruxelles 4 

J. PATIGNY, Ingénieur divisionnaire, Institut d'hygiène des mines, Havermarkt 22, 
Hasselt 

FRANKREICH - FRANCE 

G. CHAMPAGNAC, Directeur aux houillères du bassin de Lorraine, direction des études 
et des travaux neufs, Merlebach (Moselle) 

J. CRETIN, Ingénieur divisionnaire, poste central de secours, Belle-Roche, Merlebach 
(Moselle) 

E. SIMODE, Ingénieur divisionnaire, houillères du bassin de Lorraine, direction des 
études et des travaux neufs, Petite-Rosselle (Moselle) 

NIEDERLANDE - PAYS-BAS 

Prof. Dr. W. ~MAS, Chef van de Veiligheidsdienst, N.V. Nederlandse Staatsmijnen, 
Postbus 65, Heerlen (L.) 

III. Arbeitsgruppe "FORDERSEILE UND SCHACHTFÜHRUNGEN"- Groupe de travail "CÂBLES 
D'EXTRACTION ET GUIDAGE" 

- Mitglieder der Arbeitsgruppe - Membres du groupe de travail 

DEUTSCHLAND - ALLEMAGNE 

Dr.-Ing. H. ARNOLD, Leiter der Seilprüfstelle der Westfalischen Berggewerkschafts
kasse, 4630 Bochum, Dinnendahlstr. 9 

Dipl. Ing. M. RIEGER, Leiter der Seilprüfstelle der Saarbergwerk~ AG, 66 Saarbrücken, 
Trierer Str. 1 

BELGIEN - BELGIQUE 

G. LOGELAIN, Inspecteur général des mines, Ministère des affaires économiques, 
24-26, rue J.A. Demot, Bruxelles 4 

R. STENUIT, Directeur divisionnaire à l'Administration des mines, 24-26, rue J.A. 
Demot, Bruxelles 4 
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J. STREBELLE, Directeur, association des industriels de Belgique (A.I.B.), 29, avenue 
A. Drouart, Auderghem 

FRANKREICH - FRANCE 

P. BLOMART, Ingénieur en chef, service exploitation des charbonnages de France, 9, 
av. Percier, Paris Se 

C. ROGEZ, Directeur du poste central de secours, Nord et Pas-de-Calais, rue du Bois, 
Lens (Nord) 

ITALIEN - ITALIE 

Prof. Dott. Ing. C. MORTARINO, Istituto di meccanica applicata del politecnico di 
Torino, corso Duca degli Abruzzi 24, Torino 

Prof. Dott.:Ing. L. STRAGIOTTI, Direttore dell'istituto di arte mineraria del poli
tecnico di Torino, via S. Quintino 42, Torino 

LUXEMBURG - LUXEMBOURG 

E. ~~LLER, Ingénieur des mines à la division des mines luxembourgeoises à 
l'A.R.B.E.D., Esch-sur-Alzette 

NIEDERLANDE - PAYS-BAS 

Ir. A.H.W. MARTENS (1), Inspecteur-generaal der mijnen, Staatstoezicht op de Mijnen, 
Apollolaan 9, Heerlen (L.) 

Ir. F.H. S~ruLDERS, Laura en Vereeniging,Eygelshoven (L.) 

Ir. VAN BLARICUM, Staatstoezicht op de Mijnen, Apollolaan 9, Heerlen (L.) 

VEREINIGTES KONIGREICH - ROYAUME-UNI 

G.K. GREENOUGH, Head, Mechanical Engineering Section, Ministry of Power, Safety in 
Mines Research Establishment, Red Hill, Off Bread Lane, Sheffield 3 

- Sachverstandige für Fërderseile - Experts en matière de câbles d'extraction 

DEUTSCHLAND - ALLEMAGNE 

Dipl. Ing. H. GRUPE, Seilprüfstelle der Westfalischen Berggewerkschaftskasse, 4630 
Bochum, Dinnendahlstr. 9 

FRANKREICH - FRANCE 

M.P. SIDO, Directeur de l'association des industriels de France, 10, rue de Calais, 
Paris 9e 

A. BURGUN, Ingénieur à l'association des industriels de France, 10, rue de Calais, 
Paris 9e 

(1) Prasident der Arbeitsgruppe als Vertreter des Engeren Ausschusses -
Président du groupe de travail en qualité de représentant du Comité restreint 
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IV. Arbeitsgruppe "ENTZÜNDLICHE STAUBE" -Groupe de travail "POUSSIERES INFLAMMABLES" 

DEUTSCHLAND - ALLEMAGNE 

Oberbergamtsdirektor K. HUEBNER, Leiter der Unterabteilung Montanwirtschaft des 
Ministeriums fUr Wirtschaft, Verkehr und Landwirtschaft des Saarlandes, 66 SaarbrUcken, 
Hardenbergstr. 

Dipl.-Ing. E. BREDENBRUCH, Leiter der Hauptstelle fUr das Grubenrettungswesen des 
Steinkohlenbergbauvereins, 43 Essen-Kray, Schonscheidtstr. 28 

Dr.-Ing. A. STEFFENHAGEN, Geschaftsführer der Versuchsgrubengesellschaft mbH, 
46 Dortmund, Tremoniastr. 13 

E. STEBEL, Leiter des Sachgebietes Arbeitsschutz, IG-Bergbau und Energie, 4630 Bochum, 
Alte Hattingerstr. 19 

BELGIEN - BELGIQUE 

A. VANDENHEUVEL, Directeur général des mines, Ministère des affaires économiques, 
24-26, rue J.A. Demot, Bruxelles 4 

E. DEMELENNE, Administrateur directeur de l'institut national des mines, 60, rue 
Grande, Pâturages 

A. HAUSMAN, Directeur du centre de coordination des moyens de sauvetage de Campine, 
555, Kempische Steenweg, Kiewitt-Hasselt 

FRANKREICH - FRANCE 

G. SCHNEIDER (1), Ingénieur général des mines, Ministère de l'industrie, 97, rue de 
Grenelle, Paris 7e 

A. REBIERE, Ingénieur en chef, chef du servie~ de l'hygiène et de la sécurité mi
nières, direction des mines, Ministère de l'industrie, 97, rue de Grenelle, 75 -
Paris 7e 

R. LOISON, Directeur des groupes de recherches CERCHAR, 35, rue Saint-Dominique, 
Paris 7e 

F. REY, Chef du service de l'exploit~tion des charbonnages de France, 9, avenue Per
cier, Paris Se 

L. CHAUVEAU, Fédération nationale des syndicats chrétiens des mineurs, 8, rue de 
Navarre, Paris 7e 

J. POREBSKI, Fédération nationale de la force ouvrière des mineurs, 247, bd de la 
Victoire, Annequin (Pas-de-Calais) 

ITALIEN - ITALIE 

Ing. G. GIROLAMI, Ispettore generale delle miniere, Ministero dell'industria e 
co~ercio, via Veneto 33, Roma 

NIEDERLANDE - PAYS-BAS 

Ir. D.J. KNUTTEL, Hoofdinspecteur der mijnen, Staatstoezicht op de Mijnen, Apollolaan 
9, Heerlen (L.) 

(1) .Prisident der Arbeitsgruppe als Vertreter des Engeren Ausschusses -
Président du groupe de travail en qualité de représentant du Comité restreint 
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Prof. Dr. W. MAAS, Chef van de Veiligheidsdienst, N.V. Nederlandse Staatsmijnen, 
Postbus 65, Heerlen 

VEREINIGTES KONIGREICH - ROYAUME-UNI 

Dr. H.L. WILLETT, Deputy Director-General of Production, National Coal Board, Hobart 
House, Grosvenor Place, London, s.w. 1 

W. BROWN, H.M. Chief Inspecter of Mines and Quarries, Ministry of Power, Thames House, 
Millbank, London S.W. 1 

Director of Safety in Mines, Research Establishment, Ministry of Power, Field 
Laboratories, Harpur Hill, Buxton (Derbyshire) 

G.D. NUSSEY, Deputy Chief Inspecter of Mines and Quarries, Ministry of Power, Thames 
House, Millbank, London S.W. 1 

V. Arbeitsgruppe "GEMEINSAME UNFALLSTATISTIIŒN IM STEINKOHLENBERGBAU" - Groupe de 
travail "STATISTIQUES COMMUNES D'ACCIDENTS DANS LES MINES DE HOUILLE" 

DEUTSCHLAND - ALLE~~GNE 

Oberbergamtsdirektor K. PALM, Ministerium für Wirtschaft, Mittelstand und Verkehr, 
Land Nordrhein-Westfalen, 4 Düsseldorf, Haroldstr. 4 

K. ROSGEN, Erster Bergrat a.D., Steinkohlenbergbauverein, 43 Essen, Frillendorfer
str. 351 

BELGIEN - BELGIQUE 

P.J. ~~!NIL, Ingénieur principal des mines, Ministère des affaires économiques, 
24-26, rue J.A. Demot, Bruxelles 4 

FRANKREICH - FRANCE 

L. KOCH (1), Ingénieur en chef, service de l'hygiène et de la sécurité m~n~ere, 
direction des mines, Ministère de l'industrie, 99, rue de Grenelle, Paris 7e 

RIVIERE, Chef de la division des statistiques, bureau de documentation minière, 
4, rue Las-Cases, Paris 7e 

R. GRISARD, Ingénieur des mines, charbonnages de France, 9, avenue Percier, Paris Se 

ITALIEN - ITALIE 

Dott. Ing. B. ANEDDA, Ispettore generale delle miniere, Distretto minerario di 
Iglesias, via Gramsci, Iglesias (Cagliari) 

Dott. Ing. G. SATTA, Ingegnere capo delle miniere, Direzione gen. delle miniere, 
Ministero dell'Industria, via Molise 2, Roma 

NIEDERLANDE - PAYS-BAS 

Ir. C.J. PICKEE, Hoofdinspecteur der Mijnen, Staatstoezicht op de Mijnen, Apollo
laan 9, Heerlen (L.) 

J. VAN LOO, N.V. Nederlandse Staatsmijnen, Postbus 65, Heerlen (L.) 

(1) Prasident der Arbeitsgruppe als Vertreter desn Engeren Ausschusses -
Président du groupe de travail en qualité de représentant du Comité restreint 
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D.- ARBEITSGRUPPEN "MENSCHLICHE FAKTOREN" - GROUPES DE TRAVAIL "FACI'EURS HUMAINS" 

I. Arbeitsgruppe "AUSWIRiillNGEN DER ARBEITSZEIT AUF DIE BETRIEBSSICHERHEIT, INSBESON
DERE BEI SCHWERARBEIT UND AN UNGESUNDEN BETRIEBSPUNKTEN" - Groupe de travail "INCI
DENCES SUR LA SECURITE DE LA DUREE DU TRAVAIL SPECIALEMENT DANS LES CHANTIERS PE
NIBLES OU INSALUBRES" 

DEUTSCHLAND - ALLEMAGNE 

Bergwerksdirektor H. MIDDENDORF, Bergassessor a.D., Steinkohlenbergwerke Mathias 
Stinnes AG, 414 Rheinhausen 

E. STEBEL, Leiter des Sachgebietes Arbeitsschutz, IG-Bergbau und Energie, 4630 Bochum, 
Alte Hattingerstr. 19 

Oberbergrat H. BERG, Ministerium für Wirtschaft, Mittelstand und Verltehr, Land Nord
rhein-Westfalen, 4 Düsseldorf, Haroldstr. 4 

BELGIEN - BELGIQUE 

VAN MALDEREN, Divisiedirecteur van het Mijnwezen, Kempisch District lB, Thonischen 
Laan, Hasselt 

M.J. SAUCEZ, Attaché au centre de formation postuniversitaire de Mons, 11, rue d'Eg
mont, Mons 

G. RENDERS, Schansstraat, Heusen (Limburg) 

FRANKREICH - FRANCE 

COLLOMB, Ingénieur des mines, 1, rue Eugène-Schneider, 57 - Metz 

R. GRISARD, Ingénieur des mines, charbonnages de France, 9, avenue Percier, 75 -
Paris Be 

A. AUGARD, Secrétaire général adjoint de la fédération nationale, force ouvrière des 
mineurs, 169, avenue de Choissy, 75 - Paris Be 

BRADEFER, 169, avenue de Choissy, 75 - Paris Be 

ITALIEN - ITALIE 

Ing. G. BULGARELLI, Capo del distretto di Padova, via Baiamonti 1, Padova 

Prof. M. CARTA, Istituto di Arte Mineraria della facoltà di Ingegneria, Piazza d'Armi, 
Cagliari 

Dott. L. BACCI, Segretario Nazionale Minatori e Cavatori·U.I.L., 
Roma 

NIEDERLANDE - PAYS-BAS 

via Sicilia 154, 

Drs. D.C. VAN DER HOOFT (1), Hoofd van de Directie Mijnwezen, Ministerie van Econo
mische Zaken, Bezuidenhoutseweg 30, 's-Gravenhage 

Ir. D.J. KNUTTEL, Hoofdinspecteur der mijnen, Staatstoezicht op de Mijnen, Apollo
laan 9, Heerlen 

(1) Prasident der Arbeitsgruppe als Vertreter des Engeren Ausschusses -
Président du groupe de travail en qualité de représentant du Comité restreint 
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Ir. F.W. FENNELL, Hoofdingenieur van de Staatsmijnen in Limburg, p/a Staatsmijn 
Wilhelmina, Terwinselen (L.) 

H.L. GROND, Katholieke Vereniging van Mijnbeambten, Schelsberg 202, Heerlerheide (L.) 

VEREINIGTES KONIGREICH - ROYAUME-UNI 

R. BELL, National Coal Board, Production Department, Hobart House, Grosvenor Place, 
London s.w. 1 

II. Arbeitsgruppe "PSYCHOLOGISCHE UND SOZIOLOGISCHE FAKTOREN DER BETRIEBSSICHERHEIT" 
Groupe de travail "FACTEURS PSYCHOLOGIQUES ET SOCIOLOGIQUES DE LA SECURITE" 

DEUTSCHLAND - ALLEMAGNE 

Regierungsdirektor W. SCHNASE (1), Bundesministerium für Wirtschaft, Referat III A 1, 
53 Bonn 

Bergwerksdirektor M. OBERSCHUIR, Bergassessor a.D., Ewald-Kohle AG, 4350 Reckling
hausen, Lessingstr. 49 

F. POTT, Industriegewerkschaft Bergbau und Energie, 4630 Bochum, Alte Hattingerstr. 19 

BELGIEN - BELGIQUE 

G. LOGELAIN, Inspecteur général des mines, Ministère des affaires économiques, 
24-26, rue J.A. Demot, Bruxelles 4 

G. COOLS, Divisiedirecteur der Mijnen bij het Mijnwezen, Ministerie van economische 
Zaken~ 24-26, rue J.A. Demot, Bruxelles 4 

ROYER, Nieuwstraat 100, Genk 

E. VANDENDRIESSCHE, Secrétaire général, centrale des francs~mineurs, 145, rue Belliard, 
Bruxelles 

FRANKREICH - FRANCE 

DUVERGER, Ingénieur des mines à l'arrondissement minéralogique de Douai (Douai) 

VERDET, Ingénieur en chef du service central de sécurité des houillères du bassin du 
Nord et du Pas-de-Calais, 20, rue des Minimes, Douai (Nord) 

L. CHAUVEAU, Fédération nationale des syndicats chrétiens des mineurs, 8, rue de 
Navarre, Paris 5e 

ITALIEN - ITALIE 

Dott. c. MICHELAZZI, Ispettore generale del Ministero del lavoro e della previdenza 
sociale, via Flavia 6, Roma 

Avv. U. CUTTICA, Dirigente della società nazionale Cogne, via S. Quintino, Torino 

Prof. N. DE PAMPHILLIS, C.I.S.L., via Isonzo 42, Roma 

(1) Prasident der Arbeitsgruppe als Vertreter des Engeren Ausschusses -
Président du groupe de travail en qualité de représentant du Comité restreint 



LUXEMBURG - LUXEMBOURG 

A. SCHUSTER, Ingénieur directeur du travail et des mines, inspection du travail et 
des mines, 19, avenue Gaston Diderich, Luxembourg 

A. RAUS, Directe~r à l'A.R.B.E.D., Luxembourg 

E. SCHMIT, Ingénieur principal pour la sécurité à l'A.R.B.E.D., Luxembourg 

NIEDERLANDE - PAYS-BAS 
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Ir. Chr. PICKEE, Hoofdinspecteur der mijnen, Staatstoezicht op de mijnen, Apollolaan 
9, Heerlen 

Ir. G.B. DEBETS, Directeur Oranje-Nassau mijnen, Heerlen 

F.S. DOHMEN, Nederlandse Kath. Mijnwerkersbond, Schinkelstraat 13, Heerlen 

III. Arbeitsgruppe "GESUNDHEITSSŒUTZ IM STEINKOHLENBERGBAU" -Groupe de travail 
"SALUBRITE DANS LES MINES DE HOUILLE" 

DEUTSOILAND - ALLEMAGNE 

Regierungsdirektor W. SCHNASE, Referat III A 1, Bundesministerium für Wirtschaft, 
53 Bonn 

Grubeninspektor A. AUGST, Assessor des Bergfachs, Bergwerksgesellschaft Walsum AG, 
4103 Walsum, Dr.-Wilhelm-Roelen-Str. 129 

E. STEBEL, Leiter des Sachgebietes Arbeitsschutz, IG-Bergbau und Energie, 4630 Bochum, 
Alte Hattingerstr. 19 

BELGIEN - BELGIQUE 

A. VANDENHEUVEL (1), Directeur Generaal van het Mijnwezen, Ministerie van economische 
Zaken en Energie, 24-26, rue J.A. Demot, Bruxelles 4 

R. STENUIT, Directeur divisionnaire à l'administration des mines, 24-26, rue J.A. 
Demot, Bruxelles 4 

G. DEGUELDRE, Directeur de l'institut d'hygiène des mines, Havermarkt 22, Hasselt 

FRANKREICH - FRANCE 

L. CHAUVEAU, Fédération nationale des syndicats chrétiens des mineurs, 8, rue de 
Navarre, 75 - Paris Se 

J. DAMIAN, Ingénieur général des mines, président de la section technique du conseil 
général des mines, Ministère de l'industrie, 97, rue de Grenelle, 75 - Paris 7e 

F. REY, Chef du service exploitation des charbonnages de France,. 9, avenue Percier, 
75 - Paris Se 

ITALIEN - ITALIE 

R. BONAZZA, Ispettore.generale del corpo delle miniere, via Trieste 1, Grosseto 

(1) Prasident der Arbeitsgruppe als Vertr~ter,des Engeren Ausschusses-
Président du groupe de travail en qualité de représentant du Comité restreint 
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F. BIAGIOLI, Segreteria Federestrattive, via Isonzo 42a, Roma 

NIEDERLANDE - PAYS-BAS 

Ir. D.J. KNUTTEL, Hoofdinspecteur der Mijnen, Staatstoezicht op de Mijnen, Apollo
laan 9, Heerlen (L.) 

Dr. J. TERPSTRA, Chef van het Stofinstituut der Gezamenlijke Steenkolenmijnen in 
Limburg, Wilhelminaplein 24-26, Postbox 38, Heerlen (L.) 

VEREINIGTES KONIGREICH - ROYAUME-UNI 

Dr. H.L. WILLETT, Deputy Director-General od Production, National Coal Board, Hobart 
House, Grosvenor Place, London s.w. 1 

E.J. RAINE, H.M. Senior District Inspecter of Mines and Quarries on Special Duties, 
Ministry of Power, Thames House, ,Mill~ank, London s.w. 1 

H.L. JONES, National Coal Board, Production Department, The Lodge, Doncaster 
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